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1. PREAMBULE 
 

 
Dans le cadre des obligations du Code de l’Environnement, la commune de BEAUVOIR SUR MER a 
défini les zones de son territoire qui sont concernées par l’assainissement collectif et celles qui sont 
concernées par l’assainissement non collectif. Cette commune fait partie de la Communauté de 
communes Challans-Gois Communauté. 
 
Le zonage d’assainissement a été établi en 2000. 
 
La commune est en cours d’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme. Il convient donc de faire 
correspondre PLU et zonage d’assainissement. 
 
La présente proposition concerne la révision du zonage d’assainissement sur l’intégralité du zonage 
communal, en concordance avec le P.L.U. 
 
De plus, la collectivité souhaite reprendre la réflexion sur certains secteurs  retenus en collectif lors 
du premier zonage d’assainissement, car l’argumentaire de l’époque n’est plus forcément en phase 
avec : 

• les nouvelles techniques d’assainissement non-collectif (filière compacte), 

• les conditions de financement public et de politique générale d’extension des réseaux 
d’assainissement ; 

• le développement urbanistique de la commune. 
 
Sur ces secteurs, en particulier, seront pris en considération : 
 

• Analyse de l’habitat et contraintes vis-à-vis de l’assainissement ;  

• Quantifier la pollution émise à collecter ; 

• Evaluer la capacité d’accueil des ouvrages de traitement. 
 
 
Les objectifs de cette étude sont donc : 
 

• Secteurs d’habitat existant non desservi : Analyse de l’habitat et contraintes vis-à-vis de 
l’assainissement, réaliser une comparaison technico-économique des 2 modes 
d’assainissement ;  

• Quantifier la pollution émise à collecter sur le Bourg et le secteur de l’Epoids, vérifier les 
capacités résiduelles des équipements ; 

• Mettre en relief les besoins en matière de développement de l’habitat et la capacité de 
prise en charge des ouvrages de traitement collectifs ; 

• Réalisation d’une carte de zonage d’assainissement des EU modifiée au 1/5000, en 
cohérence avec le zonage PLU, qui sera soumise à enquête publique. 
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2. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 
 
 

2.1. Situation géographique 
 

La commune de BEAUVOIR-SUR-MER est située dans le département de la Vendée. Elle se trouve à 
55 km au Nord-Ouest de La Roche-sur-Yon et à 50 km au Sud-Ouest de Nantes. La superficie de la 
commune est de 35.19 km2. 
 
Le relief communal est principalement marqué par le marais breton. Le bourg se situe sur les terres 
hautes. L’altitude varie de 2 à 25 m NFG. e. Le point haut à l’Est de la commune se situe à proximité 
du hameau des Plantes à l’altitude de 25 m NGF, les points bas, à l’Ouest de la commune et se 
situent dans le marais à une altitude approximative de 2-3 m NGF. 
 
 

 
Carte 1 :Localisation commune de Beauvoir sur Mer (Source Géoportail) 
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2.2. Géologie  
 

 
Carte 2 : Carte géologique Beauvoir sur Mer (Source BRGM) 

 
La commune de Beauvoir sur Mer, située entièrement dans le marais breton, est caractérisée par 
un cadre géologique très homogène.  
Quatre types de formations géologiques sont présents sur la commune : 

• Le massif ancien, constitué de roches métamorphiques 

• Les alluvions marines (vases) du Flandrien ;  

• Les colluvions avec sables éolisés ; 

• Les Calcaires sableux et dolomitiques. 
 
Le socle cristallin a subi une intense pénéplanation anté-cénomanienne, parachevée par le balayage 
de la surface au cours des transgressions du Crétacé supérieur, de l'Eocène, du Miocène et du 
Pliocène; il fut entièrement recouvert par la mer au Crétacé supérieur et au Pliocène. Au 
Quaternaire, pendant les phases de climat périglaciaire, la plus grande partie des sédiments 
meubles qui subsistaient sur le massif ancien fut balayée et renvoyée à la mer. 
Le relief est cependant marqué par quelques talus d'origine tectonique et d'âge précénomanien : le 
talus de Beauvoir. 
Sur la bordure du massif ancien, autour des éperons rocheux de Beauvoir, le contact avec le marais 
se fait par l'intermédiaire d'épaisses colluvions sablo-graveleuses, mélangées de limon. Elles sont 
recouvertes par le bri, au-dessous de l'altitude de 2 m NGF environ. Les coulées de solifluxion 
périglaciaires et les colluvions ont entraîné sur la pente les fragments de quartz filonien des 
micaschistes, ainsi que les sables et les galets du Pliocène. 
La transgression marine flandrienne termine le colmatage du golfe du marais Breton. Les 
formations marines argileuses (Bri ancien dans le marais à Bossis, et Bri récent dans le marais de 
Prise dans « zones de polders »), résultant de cette transgression constituent le support géologique 
des sols de marais. 

Une formation calcaire marneuse s’intercale au sud du Bourg entre les formations métamorphiques 
et le marais. 
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2.3. Hydrogéologie 
 

Les formations métamorphiques sont généralement peu perméables.  

L'existence de nappes dans les formations primaires va dépendre en profondeur de la porosité et 
de la fissuration du socle et au toit du type et degré d’altération. Ces formations ne sont en général 
pas favorables à la circulation d'eau.  

La nappe des calcaires éocènes se trouve captive sous le bri flandrien. Malheureusement, la teneur 
en chlorure de sodium des eaux souterraines s'avère trop importante pour l'alimentation humaine 
et même pour l'irrigation. 

Il n’y a pas de forage utilisé pour l’eau potable sur la commune. Des forages ou puits ont été 
réalisés pour des usages privés : pour l’alimentation de la maison ou pour la ferme. 

 
 

2.4. Aptitudes des sols à l’épandage superficiel 
 

Globalement, à l’échelle de la commune, les sols sont peu aptes à l’assainissement individuel par 
épandage superficiel. Les sols se développent généralement sur l’altération de roches du socle, 
dans lesquels une filière drainée est le dispositif le plus approprié à l’épuration des eaux usées.  
 

2.5. Hydrographie- Hydrologie 
 

 
Carte 3 : Réseau hydrographique Beauvoir sur Mer (Source géoportail) 

 
Visiblement plate, la zone de marais est en réalité beaucoup plus complexe.  
Les marais sont des territoires particuliers, créés par l’Homme, présentant un grand intérêt 
écologique, mais qui nécessitent d’être gérés pour continuer à exister. Les ouvrages hydrauliques 
font partie des éléments constitutifs des marais car ils permettent de gérer l’eau et se situent ainsi 
au cœur de la gestion de ces territoires. Les marais remplissent un rôle de régulation hydraulique, 
d’épuration de l’eau et aussi de support de biodiversité.  
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La commune de Beauvoir est traversée par les deux principaux étiers de la partie sud du Marais 
Breton : le Grand Etier de Sallertaine au Sud et le Dain au Nord. Ces deux étiers sont en 
communication au niveau du Marais Buor, ce qui permet une circulation d’eau de mer du Dain, via 
l’étier du Bouchot et l’étier du Pont des Orgeries, vers l’étier de Sallertaine, pour faciliter l’irrigation 
complète du marais. 
L’agglomération de Beauvoir-sur-Mer est située en amont de ce réseau. 
 
 

2.6. S.D.A.G.E. et S.A.G.E. 
 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est l’instrument de mise en 
application de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), transposée en droit français par la loi du 21 avril 
2004. Il définit les orientations générales pour une gestion équilibrée de la ressource, à l’échelle du 
district hydrographique.  
Le rôle du SAGE est de décliner localement les orientations du SDAGE en programmes d’actions, 
tenant compte des spécificités du bassin versant (les activités économiques, les usages de l’eau, le 
patrimoine...). Le SDAGE s'appliquant sur le territoire du SAGE du Marais Breton et du bassin 
versant de la Baie de Bourgneuf est le SDAGE Loire-Bretagne. 
La commune de Beauvoir-sur-Mer est inscrite dans le périmètre du SAGE Baie de Bourgneuf et 
Marais Breton. 
Le SAGE couvre une superficie d’environ 975 km² et concerne 22 communes de Vendée dont 
Beauvoir-sur-Mer, et 17 communes de Loire-Atlantique. 
Ce SAGE a été approuvé le 19 juillet 2004. Il a depuis fait l’objet d’une 1ère révision, approuvée le 
16 mai 2014. 
Les enjeux définis dans le SAGE Baie de Bourgneuf et Marais Breton sont les suivants : 

• Améliorer la gestion quantitative de l’eau, 

• Prévenir le risque inondation et submersion marine, 

• Améliorer la qualité des eaux, 

• Préserver et améliorer la qualité des milieux, 

• Améliorer la cohérence et l’organisation des actions. 
 
 

2.7. Qualité physico-chimique et biologique  
 
Sources : SDAGE Loire-Bretagne, Etat écologique 2013 des cours d’eau (données 2011-2012-2013) 
 

Six masses d’eau ont été définies au niveau de la commune de Beauvoirsur-Mer : 

• deux masses d’eau cours d’eau (fortement modifiées)  
o l’étier du Dain et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le 

Falleron (FRGR2070),  
o Grand Etier de Sallertaine et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer 

(FRGR2052), 

• une masse d’eau côtière : la Baie de Bourgneuf (FRGC48), 

• trois masses d’eau souterraines :  
o Sable et calcaire du bassin tertiaire captif du Marais Breton (FRGG017),  
o Baie de Bourgneuf et Marais Breton (FRG025),  
o Sable et calcaire libre du bassin tertiaire du Marais Breton’ (FRGG031) 
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Masse d’eau 
Etat écologique 

validé 

Niveau de 
confiance 

validé 

Etat 
biologique 

Etat physico-
chimie générale 

L’Etier du Dain et ses 
affluents depuis la 
source jusqu’à sa 

confluence avec le 
Falleron 

4 Elevé 4 2 

Le Grand Etier de 
Sallertaine et ses 

affluents depuis la 
source jusqu'à la mer 

5 Elevé 5 5 

Baie de Bourgneuf 3 Elevé - 2 

Sable et calcaire du 
bassin tertiaire captif du 

Marais Breton 

- - - 2 

Sable et calcaire libre du 
bassin tertiaire du 

Marais Breton 

- - - 2 

Baie de Bourgneuf et 
Marais Breton 

- - - 2 

Etat écologique = 1 : très bon état ;  2: bon état ; 3 : moyen, 4 : médiocre ; 5 : mauvais ; U : inconnu 
/pas d’information ; NQ : non qualifié 
 

2.8. Objectif de qualité 
 
Sources : Agence de l’eau, Gest’eau 

 
Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Loire-Bretagne 2016-2021 
fixe des objectifs d’état écologique et chimique. 
 

Masse d’eau Objectif écologique Objectif chimique 

L’Etier du Dain et ses affluents depuis la source 
jusqu’à sa confluence avec le Falleron 

Bon potentiel 2027 Non défini 

Le Grand Etier de Sallertaine et ses affluents 
depuis la source jusqu'à la mer 

Bon potentiel 2027 Non défini 

Baie de Bourgneuf Bon état 2015 - 

Sable et calcaire du bassin tertiaire captif du 
Marais Breton 

- Bon état 2015 

Sable et calcaire libre du bassin tertiaire du 
Marais Breton 

- Bon état 2015 

Baie de Bourgneuf et Marais Breton - Bon état 2015 
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2.9. Zone inondable 
 
La commune de Beauvoir-sur-Mer est concernée par : 

• les risques littoraux. Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles Littoraux (PPRL) 
« Baie de Bourgneuf », a été approuvé le 30 décembre 2015, 

• les risques d’inondations relatives aux eaux marines ou terrestres, 

• le risque météorologique. Compte-tenu de son positionnement, la commune est 
confrontée plus particulièrement aux risques de tempêtes mais également de surcote 
(élévation du niveau de la mer). 

 
Le risque de submersion est prépondérant. Il est lié à la remontée des eaux marines dans l’étier de 
Sallertaine, ainsi qu’à la rupture des ouvrages de protection défendant le trait de côte. 
Le risque inondation terrestre est lié à des phénomènes pluviaux provoquant l’inondation des 
zones de marais rétrolittoraux. Les inondations ainsi engendrées sont difficilement évacuables vers 
la mer. 
La commune de Beauvoir est concernée par un Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
Littoraux prescrit par arrêté Préfectoral du 6 janvier 2011 et approuvé le 30 décembre 2015. 
Le PPR répond ainsi à trois objectifs principaux : 

• Interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus dangereuses afin de préserver 
les vies humaines, 

• Réduire le coût des dommages liés aux inondations en réduisant notamment la 
vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques, 

• Adapter le développement de nouveaux enjeux afin de limiter le risque dans les secteurs 
les plus exposés et afin de préserver les zones non urbanisées dédiées au stockage et à 
l’écoulement des eaux. 

À noter que le PPRL constitue un Plan de Prévention des Risques naturels spécifique aux risques du 
littoral, notamment les submersions marines et l'érosion du trait de côte. 
 
L’ensemble de l’étude des aléas est librement consultable sur le site internet des services de l’État 
en Vendée, à l’adresse suivante : http://www.vendee.gouv.fr/baie-de-bourgneuf-vendeer637.html. 
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2.10. Normes de rejet 
 
Les usages de l’eau en aval des stations d’épuration contribuent à déterminer les niveaux de qualité 
minimale d’un rejet.  
 
 

2.10.1.  Les stations d'une capacité inférieure à 2000 EH 
 
Les performances minimales des stations d'épuration ayant un flux de DBO5 en entrée inférieur ou 
égal à 120 kg / jour (soit 2 000 EH) sont fixées dans l'arrêté du 21 juillet 2015. 
 

Paramètres 
Concentration à ne 
pas dépasser 

Rendement 
minimum à 
atteindre 

Concentration 
rédhibitoire, 
moyenne 
journalière  

DBO5  35 mg / l 60% 70 mg/l 

DCO 200 mg / l 60% 400 mg/l 

MES (1) - 50% 85 mg/l 

(1) : Les valeurs des différents tableaux se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon homogénéisé, non filtré ni 

décanté. Toutefois, les analyses effectuées en sortie des installations de lagunage sont effectuées sur des échantillons 
filtrés, sauf pour l'analyse des MES. La concentration rédhibitoire des MES dans les échantillons d'eau non filtrée est alors 
de 150 mg/l en moyenne journalière, quelle que soit la CBPO traitée. 

 
Des valeurs plus sévères peuvent être fixées par le préfet au regard des objectifs 
environnementaux. 
 
Toutefois, un dépassement de ces performances peut exceptionnellement être toléré pendant de 
courtes périodes en cas de situations inhabituelles (précipitations ou circonstances exceptionnelles, 
opérations de maintenance programmées). 
 
 

2.10.2. Les stations de capacité supérieure à 2000 EH 
 
Les usages de l’eau en aval des stations d’épuration contribuent à déterminer les niveaux de qualité 
minimale d’un rejet.  
 
Les performances minimales des stations d'épuration ayant un flux de DBO5 en entrée supérieur à 
120 kg / jour (soit 2 000 EH) sont fixées dans l'arrêté du 21 juillet 2015. 
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Les règles générales de conformité, en zone normale et hors situations inhabituelles, sont les 
suivantes : 
 

Paramètres 
Concentration à ne 

pas dépasser 

Rendement 
minimum à 
atteindre 

Concentration 
rédhibitoire, 

moyenne 
journalière 

DBO5  25 mg / l 80% 50 mg/l 

DCO 125 mg / l 75% 250 mg/l 

MES (2) 35 mg/l 90% 85 mg/l 

 
(2): Les valeurs du tableau se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon homogénéisé, non filtré ni décanté. Toutefois, les 
analyses effectuées en sortie des installations de lagunage sont effectuées sur des échantillons filtrés, sauf pour l'analyse des MES. La 
concentration rédhibitoire des MES dans les échantillons d'eau non filtrée est alors de 150 mg/l en moyenne journalière, quelle que soit 
la CBPO traitée. 

 
 
Les rejets dans des zones sensibles à l’eutrophisation doivent en outre respecter en moyenne 
annuelle les rendements minimums à atteindre ou bien les concentrations maximales à ne pas 
dépasser indiqués dans le tableau suivant : 
 
 

 

Paramètre 

Charge brute de 
pollution 

organique reçue 
en kg/j de DBO5 

Concentration à 
ne pas dépasser 

Rendement 
minimum à 
atteindre 

Azote : NGL 

600 exclu à 6000 
inclus 

15 mg/l 
70% 

>6000 10 mg/l 

Phosphore : PT 

600 exclu à 6000 
inclus 

2mg/l 
80% 

>6000 1 mg/l 

 
Des valeurs plus sévères peuvent être fixées par le préfet si les objectifs de qualité des eaux 
réceptrices les rendent nécessaires. Toutefois, elles peuvent ne pas respecter ponctuellement 
exceptionnellement ces performances en cas de situations inhabituelles (précipitations ou 
circonstances exceptionnelles, opérations de maintenance programmées). 
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2.11. Zones naturelles 
 
D’après les données de la DREAL, il existe une protection réglementaire sur la commune de 
BEAUVOIR SUR MER.  
 

• Zones Humides d'Importance Majeure : 
o BAIE DE BOURGNEUF, ILE DE NOIRMOUTIER  
o MARAIS BRETON 

 

• Espaces Naturels Protégés 
o Secteurs SCAP retenus : 

� ILE DE NOIRMOUTIER, FORET DE MONTS A LA BARRE-DE-MONTS ET 
MARAIS BRETON DE NOTRE-DAME-DE-MONTS A BOUIN  

� POLDERS DU DAIN, ESTUAIRE DE L'ETIER DE SALLERTAINE ET MARAIS 
SAUMATRE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

 

• ZICO (1ère génération) (données historiques) : 
o BAIE DE BOURGNEUF ET MARAIS BRETON  

 

• ZNIEFF de Type 1 (1ère génération) (données historiques) : 
o ESTUAIRE DE L'ETIER DE SALLERTAINE ET SCHORRES VOISINS  
o ZONES D'ANCIENNES SALINES DE BEAUVOIR-SUR-MER ET LA BARRE-DE-MONTS

  
o SCHORRE EN PARTIE ENDIGUE DU PORT DU BEC  
o VASIERES DE LA BAIE DE BOURGNEUF (PARTIE VENDEENNE)  

 

• ZNIEFF de Type 2 (1ère génération) (données historiques) : 
o MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF ET ESTUAIRE DE LA VIE  

 

• Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de Type 1 : 
o ESTUAIRE DE L'ETIER DE SALLERTAINE ET SCHORRES VOISINS  
o MARAIS SAUMATRE DE BEAUVOIR-SUR-MER ET LA BARRE-DE-MONTS  
o PRAIRIES HUMIDES DE LA CROIX BUSSARD ET DU PRE SAUVEUR  

 

• Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de Type 2 : 
o MARAIS BRETON - BAIE DE BOURGNEUF  

 

• Natura 2000 
o Zones de Protection Spéciale : 

� MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ILE DE NOIRMOUTIER ET FORET DE 
MONTS 

� ESTUAIRE DE LA LOIRE - BAIE DE BOURGNEUF  
 

• Zones Spéciales de Conservation : 
o MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ILE DE NOIRMOUTIER ET FORET DE MONTS 

 

• Sites et paysages 
o Sites Classés et Inscrits : 

� LE PORT DU BEC  
 

• Unités paysagères : 
o LE BOCAGE RÉTRO-LITTORAL  
o LE MARAIS BRETON VENDÉEN  



Révision zonage Beauvoir sur Mer 14

 

• Sous-unités paysagères : 
o LE BOCAGE DE LA BAIE DE BOURGNEUF  
o LES MARAIS DE BOUIN  
o LES MARAIS DE MONTS 

 

 
Carte 4 : Localisation zone humide et natura 2000 - Commune de Beauvoir sur Mer (source google) 

  
Concernant l’eau et les milieux aquatiques, la commune est concernée par le : 

• Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : BAIE DE BOURGNEUF ET 
MARAIS BRETON. 

 
Ces zones ne présentent aucune restriction particulière vis-à-vis de l’assainissement. L’amélioration 
de la qualité des rejets ne peut y avoir qu’un impact positif. 
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2.12. Population - Urbanisme 
 
Sources : Insee 
 
La population de BEAUVOIR SUR MER s’élève à 3 946 habitants en 2014. Le tableau ci-après montre 
l’évolution de la population sur les cinq derniers recensements (source INSEE) : 

 

 
Graphique 1 : Données population Commune de Beauvoir sur Mer (Source INSEE) 

 
 

 1990 à 1999 1999 à 2007 2008 à 2013 

Variation annuelle moyenne 
de la population en % 

0.4 1 1.1 

due au solde naturel en % -0.3 -0.5 -0.5 

due au solde apparent des 
entrées sorties en % 

0.7 1.6 1.7 

Taux de natalité (‰) 11.2 8.6 7.4 

Taux de mortalité (‰) 14.5 13.9 13 

 
 
Une croissance démographique est enregistrée à Beauvoir sur Mer durant les dernières années. La 
population est cependant touchée par un phénomène de vieillissement et par une baisse de la taille 
des ménages. 
 
Conformément au phénomène de desserrement des ménages caractéristique de toutes les 
communes françaises, le nombre de personne par ménages a diminué en 34 ans (série effectuée 
entre 1968 et 2013). En 2013, il est de 2,1 personnes/ménages. 
 
Le parc des résidences secondaires et occasionnelles représente 15 % des habitations, soit 338 
habitations.  
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3. LES INFRASTRUCTURES D’ASSAINISSEMENT 
 
Références : Plan de récolement- Rapport délégataire 

 
 

3.1. Assainissement collectif existant 
 

En 2016, la commune compte deux zones d’assainissement collectif : 

• l’Agglomération de Beauvoir et le rue du Port, raccordés sur la station d’épuration de 
Beauvoir 

• Secteur dit de l’ Epoids (Route des Ostréiculteurs, Port du Bec et les Petits Arsais) raccordé 
sur un lagunage situé sur la commune de BOUIN. 

 
Ces réseaux d’assainissement sont entièrement de type séparatif. 
 
 

3.2. Réseau de collecte 

 

Les caractéristiques du réseau sont: 

 

 STEP Bourg STEP Epoids 

Linéaire réseau 30.70 km 2.8 km 

Type de réseau Séparatif Séparatif 

Poste de refoulement (P.R) 14 4 

 
Les eaux usées sont uniquement d’origine domestique. Il n’y a pas de trop plein ou déversoir 
d’orage sur le réseau de collecte. 

 

 

3.3. Zonage existant 
 
Le zonage d’assainissement a été élaboré en 2000. Le périmètre collectif défini est concordant avec 
le périmètre de collecte des eaux usées actuel. Les écarts observés sont liés soit à l’abandon de 
zones urbanisables dans le cadre de l’élaboration du PLU ou à la création d’un réseau collectif 
desservant une zone non prévue en collectif. 
Le hameau  de la Croix rouge est inclus dans le périmètre collectif. Toutefois, aucun travaux n’a été 
réalisé. 
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3.4. Agglomération de Beauvoir- Station d’épuration de Beauvoir sur Mer 

 

3.4.1. Schéma directeur d’assainissement- Etude diagnostic ( SAFEGE 2006) 
 
La commune a réalisé une étude diagnostic de son réseau de collecte des eaux usées et de son 
unité de traitement en 2006.  
Les conclusions importantes de l’étude-diagnostic de 2006 sont les suivantes : 
 
Le bilan des volumes collectés en temps sec indique : 
 

• les volumes collectés au cours de la campagne de mesures par temps sec s'élèvent à 544 
m3/j, soit 110 % de la capacité hydraulique de la station d'épuration (500 m3/j) ; 

• 46 % des volumes collectés représentent des apports d'eaux parasites permanentes (250 
m3/j) ; 

• les infiltrations d'eaux parasites les plus importantes (105 m3/j) ont été mesurées sur le 
bassin de collecte de la rue de la Roche (BV4). Elles représentent 54 % des effluents 
collectés sur ce bassin. 

 
L'exploitation des mesures pour un événement pluvieux équivalent à 10 mm de précipitations, en 
condition de nappe haute, mène aux conclusions suivantes : 
 

• le volume collecté par le réseau d'assainissement atteint 945 m3/j soit 189 % de la capacité 
de la station d'épuration 

• 42 % des volumes collectés représentent des apports d'eaux parasites météoriques (401 
m3) ; 

• la surface active pour l'ensemble du bassin de collecte est estimée à 4 hectares ; 

• le bassin de collecte n° 2 (Ouest du bourg) est le plus sensible aux intrusions d'eaux 
météoriques. En période pluvieuse 67% des eaux collectées représentent des eaux 
météoriques ; elles représentent 39 % des apports météoriques de l'ensemble des bassins ; 

• les bassins de collecte n° 2 et 3 avec chacun une surface active de 1,5 ha, collectent la plus 
grosse part des apports météoriques (6 % de l'ensemble des bassins) ; 

• aucun déversement direct n a été observé sur le réseau. 
 
Les inspections télévisées ont permis de proposer un programme de réhabilitation du réseau 
d'assainissement. La réalisation de ces travaux conduira à une réduction des ECPP de l'ordre de 
60%. 
Les campagnes de tests à la fumée et de contrôles de branchement ont permis d'identifier 5 000 m² 
de surface active, soit 12,5 % de la surface active globale sur la commune 
 
A l’issue du schéma directeur un programme de travaux comportant les principales étapes 
suivantes avait été élaboré : 

• Lutte contre les apports d’eaux pluviales dans le réseau EU : 
o Raccordement des 14 avaloirs et 2 grilles non conformes au réseau EP ; montant 10 

000 € HT 
o Poursuite de la recherche des branchements non conforme ; montant : PM 

• Réhabilitation des réseaux EU sensibles aux apports d’eaux parasites d’infiltration ; 
o Objectif : réduction des EPI de 60% ; 

• 7 tronçons : rue du Puits Neuf, rue du 11 Novembre, route de la Roche, rue du 8 Mai, rue 
du Cornoir, rue Henri Geoffroy et rue des Ecoles ; montant : 117 800 € HT ; 

• Construction d’une nouvelle station d’épuration d’une capacité de 7 240 EH ; 
o montant = 2 M€ HT. 
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3.4.2. Travaux réalisés depuis le précédent schéma directeur d’assainissement 
 

3.4.2.1. Réhabilitation des réseaux d’eaux usées existant (Lutte contre les apports d’eaux 
parasites d’infiltration  

 
Deux tranches de travaux de réhabilitation des réseaux EU ont été engagées sur des 
réseaux corrodés par l’H2S. 

• 2006 : rue des Sables, 

• 2014 : rue de Nantes et rue du Port 
 
En 2017 un programme de reprise des réseaux eaux usées et eaux pluviales sur la rue des 
Sables 

 
3.4.2.2. Extension du réseau d’assainissement des eaux usées 

 
Depuis le précédent schéma directeur, quelques extensions du réseau EU ont été réalisées 
pour desservir des quartiers en périphérie de l’agglomération: 

• 2007 : la rue de l’Estran et la rue de l’Aigue Marine, 

• 2008 : le chemin du Fief Buord et la rue du Clos des Vignes, 

• 2009 : le lotissement du Bois de Chantemerle, 

• 2010 : l’impasse du Château et la chemin de la Chèvre, 

• 2013 : rue de l’Opale, 

• 2014 : rue du clos Saint Antoine. 
 

3.4.2.3. Extension de la station d’épuration 

 
En 2009, une nouvelle station d’épuration type boues activées d’une capacité de 8 000 
équivalents habitants a été mise en service en remplacement d’une filière lagunage naturel 
d’une capacité de 2 666 EH. 

 
 

3.4.3. Schéma directeur d’assainissement- Etude diagnostic ( ARTELIA 2016) 
 
 
Une étude diagnostic du système de collecte et de traitement des eaux usées est en cours. 
 
Les objectifs de cette étude sont de déterminer : 

• les principaux dysfonctionnements de ce système et leurs causes ; 

• définir un programme de travaux de réhabilitation et/ou d’aménagements visant à 
réduire ces dysfonctionnements ; 

• prévoir les aménagements nécessaires au développement de la zone desservie par le 
système de collecte et de traitement des eaux usées. 

 
Le rapport zonage d’assainissement reprend les premiers éléments de l’étude diagnostic (analyse 
du fonctionnement actuel de la structure d’assainissement- Artélia 2017) 
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3.4.4. Unité de traitement  

 

 STEP Bourg 

Date de mise en service 2009 

Capacité nominale 8 000 EH 

Capacité nominale en débit 1 878 m3 /j 

Capacité nominale en DBO5 480 kg /j 

Type de traitement Boues activées - aération prolongées 

 

 

3.4.5. Données STEP Bourg (Etude diagnostic Artélia 2017) 
 
D’après les données existantes (autosurveillance  STEP et télésurveillance réseau EU), le réseau EU 
de la Commune de BEAUVOIR SUR MER collecte aujourd’hui : 
 

 Hors saison Période estivale 

Débit EU (m3/j) 435 555 

Pollution (EH) 4100 5200 

 
En complément des eaux usées, le réseau collecte en temps sec des eaux parasites d’infiltration 
dont le débit est variable selon la saison : 

• période de nappe basse : 100 m3/j, 

• période de nappe haute : 265 m3/j, 

• période de ressuyage (occurrence 3 mois) : 565 m3/j. 
 
Par marée de vives eaux, le réseau EU de l’agglomération de Beauvoir, ne semble pas affecté par 
des introductions d’eaux de mer. 
 
Par temps pluvieux, le réseau EU collecte également des apports d’eaux parasites pluviales 
estimées à plus de 50 m3/mm soit un volume supplémentaire de 900 m3 pour une pluie 
d’occurrence 1 mois (17,2 mm en 24 heures). 
Malgré ces surcharges hydrauliques par les apports parasites, le transfert des eaux usées jusqu’à la 
station d’épuration s’effectue de manière satisfaisante en période estivale : les fréquences de 
surverses par le seul trop-plein de la structure d’assainissement dans le bassin tampon de station 
d’épuration (point A5) sont évaluées à une occurrence 3 mois. 
En revanche, en période hivernale les réseaux sont saturés par les apports de ressuyage, ce qui 
occasionne des mises en charge en amont des PR de la Taillée, le Moulin et le Stade ; ainsi que des 
débordements via le trop-plein du bassin tampon de la station d’épuration avec une occurrence 
d’environ 0,25 mois. 
 
La station d’épuration de type Boues activées avec procédé SBR d’une capacité de 8 000 
équivalents habitants, présente un taux de remplissage en période estivale d’environ 65 %. La 
qualité des eaux traitées ainsi que les rendements épuratoires sont aujourd’hui satisfaisants, 
toutefois on observe une dégradation du rejet pour le paramètre MES chaque saison estivale. 
 
Malgré la réhabilitation de nombreux réseaux EU, le débit d’eaux parasites d’infiltration est resté 
stable à environ 265 m3/j, de même que les débits d’eaux parasites d’infiltration en période de 
ressuyage à environ 600 m3/j. 
En temps de pluie, les mesures récentes mettent en évidence des charges hydrauliques d’eaux 
pluviales encore très importantes, et supérieures à celle mesurées en 2006. 
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Enfin, concernant les surverses du réseau d’assainissement, l’extension de la station d’épuration 
n’a pas permis de supprimer les surverses du bassin tampon de la station d’épuration en période 
hivernale. Toutefois, ces surverses sont exceptionnelles en période estivale. 
 
 

3.5. L’Epoids 
 

3.5.1. Schéma directeur d’assainissement- Etude diagnostic ( SICAA Etudes - 2015) 
 
La commune de BOUIN  a réalisé une étude diagnostic de son réseau de collecte des eaux usées et 
de son unité de traitement en 2015. 
 
Le taux de remplissage de la station d’épuration de l’Epoids a été estimé à : 

• 320 % en hydraulique soit une surcharge très prononcée, 

• 50 à 60 % en pollution. 
 
La charge mesurée en entrée de station d’épuration (300 EH) est plus faible que la pollution 
théorique évaluée à partir du nombre de branchements (430 EH) : des exfiltrations du réseau EU 
sont suspectés par les nombreux défauts des collecteurs. 
En raison du Plan de Prévention des Risques Littoraux, les prévisions de développement urbain sur 
l’aire d’étude sont très faibles : la capacité de la station d’épuration actuelle est donc suffisante 
pour répondre aux besoins futurs. 
Les travaux proposés dans le cadre du schéma directeur sur le secteur de l’Epoids sont les suivants : 

• inspection vidéo de l’ensemble du réseau EU de Bouin 3100 ml, 

• réhabilitation de l’ensemble du réseau EU de Bouin 3100 ml ; 
o Montant = 1 060 000 €HT, 

• mise en œuvre d’une métrologie adaptée sur le PR La Chapelle et la station d’épuration de 
l’Epoids 

o Montant = 9 500 €HT, 

• les éventuels travaux sur les réseaux EU de Beauvoir raccordés sur l’Epoids n’ont pas été 
étudiés. 

 
 

3.5.2. Etude de la mutualisation de l’assainissement sur le pays du Gois (SCE  - 2015) 
 
La Communauté de Communes du Pays du Gois a fait réaliser une étude de l’intérêt de la 
mutualisation de l’assainissement à l’échelle de son territoire. La mission comprenait : 

• l’audit de l’existant, 

• la définition des charges à traiter en situation future, 

• l’étude technico-économique des scénarii de mutualisation envisagés. 
 
L’audit des ouvrages existants a mis en évidence les éléments suivants : 
 

• les stations d’épuration de Bouin et St-Urbain sont vétustes et en surcharge, ce qui génère 
des qualités d’eaux traitées mauvaises, 

• la station d’épuration de l’Epoids, bien que largement surdimensionnée, est troublée par 
des eaux saumâtres qui dégradent fortement ses performances, 

• les stations d’épuration de Beauvoir-sur-Mer et St-Gervais, récentes, fonctionnent 
correctement, 

• toutes les unités de traitement sont parasitées, dans des proportions moindres toutefois 
pour St-Urbain. 
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La définition des besoins futurs en matière d’assainissement, basée sur l’identification des charges 
actuelles en entrée de station et l’extrapolation des évolutions futures à l’horizon 20 – 30 ans a 
confirmé l’audit : les stations d’épuration de Beauvoir-sur-Mer et St-Gervais offrent des capacités à 
moyen voir à long terme non négligeables tandis que les unités de Bouin, St-Urbain voir de l’Epoids 
apparaissent insuffisantes. 
 
L’étude de la mutualisation des installations semble ainsi opportune pour les scénarii suivants : 
 

• pour Bouin : transfert vers Beauvoir-sur-Mer au lieu de la construction d’une unité 
spécifique, 

• pour l’Epoids : transfert vers Beauvoir-sur-Mer au lieu de la construction d’une unité 
spécifique, 

• pour St-Urbain : transfert vers Beauvoir-sur-Mer ou vers St-Gervais au lieu de la 
construction d’une unité spécifique. 

 
L’étude technico-économique a montré que les solutions de transfert envisagées pour Bouin et St-
Urbain (recours à des technologies de transfert pneumatique sur des linéaires de 6 400 ml et 4 720 
ml) étaient à proscrire au profit d’unités spécifiques (recours à des stations de type boues activées 
en aération prolongée d’une capacité de 2 000 EH et 2 500 EH) puisque : 
 

• l’intérêt pour le milieu n’est pas flagrant, ce qui suspend a priori l’éligibilité aux subventions 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 

• les coûts d’investissement sont globalement équilibrés entre les différents scénarii, 

• les coûts d’exploitation, économiques pour le fonctionnement des stations de transfert, 
sont plombés par les coûts de traitement sur les autres unités. A ce titre, les analyses 
financières ont montré que des coûts de traitement bas (inférieur à 0,20 €/m3) et la 
réduction des volumes transférés (traitement des eaux claires sur les ouvrages existants) 
permettent d’atteindre l’équilibre budgétaire, ce qui reste peu incitatif vis-à-vis de la 
réduction des arrivées d’eaux parasites sur les réseaux de collecte. 

 
La réflexion a également souligné l’intérêt, le cas échéant, de la mutualisation de l’Epoids avec 
Beauvoir-sur-Mer puisque : 
 

• les travaux de transfert sont simples pour permettre le raccordement vers le réseau de 
collecte de Beauvoir-sur-Mer (adaptation du poste de relevage existant, linéaire de réseau 
sous pression déjà, pour partie, posé en attente), 

• la station est largement en capacité d’accueillir ces effluents, 

• l’intérêt pour le milieu récepteur est réel (traitement renforcé vis-à-vis des pollutions 
azotées et phosphorées, autoépuration plus importante), 

 
Rappelons toutefois qu’il conviendra au préalable de résoudre la problématique des arrivées d’eaux 
saumâtres, responsables des dysfonctionnements identifiés au cours de l’audit. 
 
 

3.5.3. Travaux réalisés sur le réseau de collecte 
 
Les travaux de réhabilitation des réseaux EU ont été engagés sur les réseaux de l’Epoids, pris en 
charge par la commune de BOUIN. 
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3.5.4. Unité de traitement  

 

 STEP Epoids 

Date de mise en service 1982 

Capacité nominale 695 EH 

Capacité nominale en débit 104 m3/j 

Capacité nominale en DBO5 42 kg/j 

Type de traitement Lagunage naturel 

 
 

3.5.5. Auto surveillance STEP Epoids 

 

STEP Epoids 2015 2014 

Charge polluante moyenne annuelle en entrée (DBO5) 21 18 

Charge polluante maxi mesurée (DBO5) - - 

 
Les charges entrantes sont homogènes. 
 
Au niveau hydraulique, le réseau est sensible aux eaux claires parasites. Des travaux de 
remplacement des réseaux de collecte ont été entrepris pour réduire l’impact des eaux claires 
parasites. 
 
Le Plan de Prévention des Risques Littoraux applicable sur le territoire de la commune de Bouin et 
de Beauvoir sur Mer limite de façon drastique les capacités d’urbanisation de l’Epoids. 
Dans ce cadre, il n’est pas prévu d’augmentation remarquable du nombre de raccordement sur le 
système de collecte des eaux usées de l’Epoids. 
 
La capacité nominale future existante de 695 EH apparait donc comme suffisante pour la situation 
future. 
Toutefois, les performances épuratoires actuelles sont très moyennes. Les abattements des 
pollutions azotées et phosphorées sont mauvais mais justifiés par le procédé épuratoire limité en 
performances sur ces paramètres. 
 
L’étude de la mutualisation des installations entre l’Epoids et la station d’épuration de Beauvoir a 
mis en valeur l’intérêt de raccorder les eaux usées du secteur de l’Epoids sur la station d’épuration 
de Beauvoir. 
L’étude de zonage va étudier l’impact des charges à traiter de l’Epoids sur la station de Beauvoir. 
 
  



Révision zonage Beauvoir sur Mer 23

 

3.6. Capacité résiduelle des ouvrages de traitements 

 

 

 
STEP Bourg 

Organique 
Kg de DBO5 

Equivalent habitants 
(EH) 

 Moyenne Maxi Moyenne Maxi 

Charges 
actuelles 

246 312 4 100 5 200 

Capacité 
résiduelle 

234 168 3 900 2 800 

 
 

 
STEP Epoids 

Organique Kg de DBO5 Equivalent habitants (EH) 

Charges actuelles 21 350 EH 

Capacité résiduelle 21 345 EH 

 
 
 

3.7. Assainissement non collectif 

 
La communauté de communes a confié la mise en œuvre et le suivi de son Service Public 
d'Assainissement Non Collectif (SPANC) au Syndicat Mixte de Gestion Ecologique du Marais Breton 
(SMGEMB). 
L’assainissement non collectif concerne 325 installations. 
 

 Nombre d’habitation (bourg) 

Dispositif conforme 139 

Dispositif non conforme 186 

 
 

Dispositif satisfaisant 139 

Réhabilitation à envisager sous 4 ans ou 1 an 
en cas de vente 

149 

Réhabilitation à envisager sous 1 an en cas de 
vente 

32 

Réhabilitation dans les meilleurs délais 5 

Total 325 

Nombre d'assainissement éligibles aux aides 
Agence de L'Eau 

105 
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4. GENERALITES SUR L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : FILIERES 
DRAINEES 

 
 

4.1. Principe général de fonctionnement 
 
Tous les systèmes d’assainissement non collectifs reposent sur le même principe : chaque système 
est pensé pour créer un milieu favorable au développement des microorganismes (bactéries) qui 
vont dégrader, digérer la pollution produite par l’homme. 
 
Pour obtenir ce résultat, l’assainissement se décompose généralement en deux parties : le 
prétraitement puis le traitement. 
 
Le prétraitement est en général fait dans une fosse toutes eaux (ou décanteur) pour obtenir une 
décantation des eaux et éliminer un maximum de pollution (Matières En Suspension).  
 
Le traitement se fait de manière différente selon les systèmes, mais repose sur le même principe : 
provoquer et favoriser le développement des bactéries en milieu aérobie sur un massif filtrant (sol 
en place ou sol reconstitué).  
 
Ainsi on trouve des massifs filtrants (filtre à sable, zéolite, coco, roseaux, laine de roche) sur 
lesquels les bactéries vont se fixer pour se développer en épurant les eaux (l’oxygène y est apporté 
de manière naturelle) et des systèmes où on va provoquer une oxygénation (compresseur, turbine) 
afin de développer les bactéries dans une fosse (microstation). 
 
 

4.2. Filières réglementaires 
 
La nature du sol oblige la mise en place d’une filière drainée. Actuellement les solutions possibles 
pour ce type de sol sont :  
 
� Filières classiques :  

� Filtre à sable vertical drainé (massif filtrant). 
 

� Filières agréées : 
� Massifs filtrants :  
Lits à massif de zéolite, Filtre à coco (fragments), Filtre à roseaux (avec ou sans fosse toutes 
eaux), Filtre à laine de roche, xylit, écorce de pin, coquille de noisette, polypropylène et 
Systèmes diffuseurs sur filtre à sable drainé (bacs ou tuyaux). 
� Microstations. 

 
 

4.3. Réflexion sur les différentes filières possibles  
 
 

4.3.1.  Massifs filtrants 
 
Les études passées (CEMAGREF) et en cours (CSTB – Véolia) démontrent que les filières à massif 
filtrant sont les plus performantes dans le sens où la qualité du rejet est atteinte la plupart du 
temps (> à 90 % des prélèvements). Les massifs filtrants sont donc à privilégier. 
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� Avantages :  

 
L’entretien de ces systèmes reste limité (vidange de fosse tous les 4 à 8 ans en moyenne). 
Les massifs filtrants ne demandent pas d’entretien particulier à l’exception du filtre à coco et des 
filtres à roseaux. 
Un ratissage (scarification) est nécessaire sur la surface du filtre à coco pour aérer le filtre.  
Les filtres à roseaux demandent une attention particulière (gestion de la pousse des roseaux ou des 
plantes (faucardage)) qui peut devenir peu agréable pour des personnes non averties (désherbage 
manuel des filtres à roseaux sans fosse au printemps …). 
La surface d’emprise au sol reste limitée (en particulier le zéolite et les systèmes  diffuseurs). 
La durée de vie des massifs filtrants est en moyenne de dix ans à l’exception du filtre à laine de 
roche dont le renouvellement est tous les 6 à 8 ans. 
Ils peuvent être utilisés en intermittence (maison secondaire, par exemple). 
 

� Inconvénients : 
 

Tous ces systèmes ont pour désavantage de nécessiter un dénivelé important pour éviter la mise en 
place d’une pompe. 
Le renouvellement de la filière en fin de vie peut demander des travaux importants pour les 
systèmes enterrés : filtre vertical, zéolite, filtre à roseaux et systèmes  diffuseurs. 
 
 

4.3.2.  Les microstations  
 
Les microstations sont de deux types : 

� Culture fixée : les bactéries se développent fixées sur un matériau solide (culture sur 
support plastique immergé en permanence ou fixation sur disques semi immergés en 
rotation).  

� Boue activée : les bactéries sont en suspension dans le liquide. 
 
Les systèmes par culture fixée acceptent plus facilement de petites variations de charges (départs 
de boues moindre = moins de risque de pollution). 
 
N.B : Il est préférable de choisir des microstations dont le volume reste plus important pour limiter la 
fréquence et les coûts de vidange. 
 

� Avantages :  
 

Les microstations sont très compactes. Elles nécessitent un faible dénivelé (ce qui permet souvent 
d’éviter une pompe).  
Leur coût d’installation revient au coût d’installation des massifs filtrants (5000 à 10000 euros). 
 

� Inconvénients : 
 

Leur exploitation est soumise à une attention particulière. Un suivi annuel par un technicien 
spécialisé est conseillé. De plus la compacité des systèmes induit une fréquence de vidange plus 
importante. 
Enfin, elles sont beaucoup plus sensibles aux perturbations de charges entrantes que les massifs 
filtrants. Elles ne sont donc pas envisageables pour des résidences secondaires et gîte (accueil 
temporaire). 
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4.3.3. Tableau de synthèse des différentes filières agrées 
 

 

Filière Filtre à sable 
vertical drainé 

Tuyaux diffuseurs 
sur 

sur filtre vertical 
drainé  

Bacs diffuseurs 
sur filtre vertical 

drainé 

Filtre à roseaux 
(avec fosse) 

Filtre à roseaux 
(sans fosse) 

Lit à massif de 
zéolite 

Filtre à fragment 
végétal 

(coco- noisette, 
pin) 

Filtre laine de 
roche/xylit 

Micro station 

Emprise au sol 
Nécessaire (1) 

+/- 
< 150 m

2
 

+/- 
< 150 m

2
 

+ 
< 90 m

2
 

+/- 
< 150 m

2
 

+/- 
< 150 m

2
 

+ 
< 90 m

2
 

+ 
< 90 m

2
 

++ 
< 60 m

2
 

++ 
< 60 m

2
 

Dénivelé entre 
sortie eaux usées 
et fond d’exutoire 

- 
1,25 m 

en général 

-/+ 
0,95 m 

en général 

- 
1,25 m 

en général 

- 
 pompe 

obligatoire 
 

-- 
1,70 m en 

général 
 

- 
1,10 m 

en général 

-- 
1,70 m 

en général 

-- 
1,50 m 

en général 

+ 
0,50 m 

en général 

Vidange + 
(4 ans en 

moyenne) 

+ 
(4 ans en 

moyenne) 

+ 
(4 ans en 

moyenne) 

+ 
(4 ans en 

moyenne) 

+ 
curage tous les 
10 ans environ 
(compostage) 

++ 
(6 à 8 ans) 

+ 
(4 ans en 

moyenne) 

+ 
(4 ans en 

moyenne) 

- 
(de 1 fois tous les 
4 ans à 2 fois par 
an selon modèle) 

Contrat 
d’entretien 

recommandé 

+  
non 

+  
non 

+  
non 

+  
non 

mais entretien à 
faire 

(désherbage et 
faucardage) 

+  
pas obligatoire 

mais entretien à 
faire 

(désherbage 
manuel et 

faucardage) 

+  
non 

- 
oui 

-  
oui 

- 
oui 

(70 à 150 euros 
par an) 

Risque de panne + 
non 

+ 
non 

+ 
non 

+ 
non (sauf pompe 

obligatoire) 

+ 
non  

+ 
non 

+ 
non 

+ 
non 

- 
oui 

Durée de vie + 
(15 - 20 ans) 

+ 
plus de 20 ans 

(selon 
commercial) 

+ 
10 - 15 ans 

+ 
25 – 30 ans 

(selon 
commercial) 

+ 
20 ans  

+ 
10 à 25 ans 

(selon fabricant) 

+/- 
changement 

mini tous les 12-
14 ans. 

+/- 
changement 

estimé tous les 
12-14 ans. 

+  
si entretien 
mécanique 

 
(1) : Surface incluant le respect des distances conseillées de 5 m par rapport à la maison et 3 m des limites de propriété. 
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 Filtre vertical 
drainé 

Tuyaux diffuseurs 
sur 

sur filtre vertical 
drainé  

Bacs diffuseurs 
sur filtre vertical 

drainé 

Filtre à roseaux 
(avec fosse) 

Filtre à roseaux 
(sans fosse) 

Zéolite Filtre à fragment 
végétal 

(coco- noisette, 
pin) 

Filtre laine de 
roche/xylit 

Micro station 

Gestion en fin de 
vie du système 

- 
(reprise totale 

du filtre) 

- 
(reprise totale du 

filtre) 

+/- 
(reprise totale du 

filtre) 

+ 
(compostage) 

+ 
(compostage) 

+/- 
Chang média 

++ 
Chang média 

++ 
Chang média 

+ 

Utilisation en 
intermittence 

(maison 
secondaire) 

+ 
oui 

+ 
oui 

+ 
oui 

+ 
oui 

+ 
oui 

+ 
oui 

+ 
oui 

+ 
oui 

- 
Non 

(sauf 1 suivie 
d’un zéolite) 

Usage en zone 
sensible 

(conchyliculture, 
baignade) 

+ + 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

+ 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

+ 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

+ 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

- 
non pour maison 

T5 

+ 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

+ 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

+ 
sauf si arrêté 
d’interdiction 

local 

Retour sur 
expérience 

+ 
installé depuis 

20 ans 

- 
peu de retours 
(sauf Quebec) 

+/- 
avis partagés 

+/- 
peu de retours 
en individuel 

+/- 
Bon retour 

+ 
installé depuis 7 

ans 

+ 
Bon retour 

+ 
Bon retour 

+/- 
bon retour 

Coût d’installation 
Euros H.T (2) 

++ 
5000 à 6000 
(filtre 25 m

2
) 

+/- 
7000-8000 

(6 E.H) 

+ 
6000-8000 

(5 E.H) 

+/- 
9000 - 10000 

(5 E.H)  

+/- 
8000-9000 

(5 E.H)  

+/- 
8500-9000  
(5-6 E.H) 

+/- 
7000-9000 
(5-6 E.H) 

+/- 
7000-8500 

(5 E.H) 

+/- 
6000 à 10 000 
selon modèle 

 
 
(2)  : Coûts purement indicatifs pour une maison neuve sans contraintes particulières (filière complète). 
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5. PROPOSITION DE SCENARII D’ASSAINISSEMENT 
 
 

5.1. Généralités 
 
Il est utile de rappeler ici la définition des différents types d'assainissement : 
 
Assainissement non collectif : il consiste à traiter les effluents d'une seule installation directement 
sur la parcelle, par le biais d'une fosse septique toutes eaux (rôle de décantation et liquéfaction 
des matières) suivie d'un épandage souterrain (rôle d’épuration par l’activité biologique du sol). 
Une des premières conditions de sa faisabilité est que la surface de terrain disponible soit 
suffisante.  
Les nouvelles filières d'assainissement individuel (fosse septique toutes eaux + épuration puis 
dispersion par le sol ; ou micro-station d'épuration + dispersion par le sol) sont définies par 
l’Arrêté du 7 mars 2012. La normalisation française pour la mise en œuvre de ces filières est fixée 
par le DTU 64.1 d’août 2013. 
 
Assainissement non collectif regroupé: traitement en commun de plusieurs installations par 
l'intermédiaire d'une fosse septique toutes eaux suivie d'un épandage souterrain. Le réseau et 
l’unité de traitement sont situés en domaine privé. 
 
Assainissement collectif : traitement en commun de plus d’une installation d'un village ou d'un 
bourg et traitement par station d'épuration. Cette dernière peut être du type : 

• Fosse septique toutes eaux de grande capacité + filtres à sable, ou lits plantés de 
roseaux, pour un village ; 

• Station d'épuration de type lagunage naturel, lits à macrophytes ou boues activées 
pour un groupe de villages ou un bourg. 

 
Les réseaux et la station collectifs sont propriétés de la collectivité et sont gérés par elle. 
 
En matière d'assainissement collectif, il faut rappeler l'obligation de se raccorder à un réseau 
d'assainissement collectif dans un délai de 2 ans, dès lors que la conduite passe devant 
l'installation à assainir (Article L.1331-1 du Code de la Santé Publique). Les conduites de 
raccordement (domaine privé) qui acheminent les eaux usées jusqu'au premier regard situé en 
limite du domaine public et privé sont toujours à la charge du particulier (Art. L.1331-4 du Code 
de la Santé Publique). Une fois le branchement réalisé, toute fosse septique ou étanche doit être 
impérativement court-circuitée (Art. L.1331-5 du Code de la Santé Publique). 

 

 

5.2. Propositions de filières 

 
Avant toute chose, il est important de rappeler qu'il s'agit d'une étude de niveau Avant Projet 
Sommaire dont le principal objectif est de définir le type d'assainissement à mettre en œuvre sur 
chaque secteur d'étude. La pose de tout équipement d'assainissement autonome ou autre 
nécessite un minimum de prises de niveaux au cas par cas qui relèvent d'études d'Avant Projet 
Détaillé. 
 
Les coûts des filières n'incluent aucune subvention et sont formulés par le H.T. Les chiffres 
annoncées restent des estimations à prendre en considération dans une fourchette de +/- 30%. 
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La raccordabilité des zones urbanisables non desservies par l’assainissement collectif a été 
étudiée. Les possibilités de raccordement gravitaire ou la nécessité d’installer des postes de 
refoulement sont décrites dans le présent document. En l’absence de projet concret 
d’aménagement des zones, les hypothèses suivantes ont été considérées : 

• Zone à vocation d’habitat : une estimation du linéaire de réseau d’eaux usées a été 
réalisée sur la base d’un forfait de 15 ml par lot potentiel, et 2,4 Equivalents Habitant 
d’E.U. produits / lot ; 

• Taux d’occupation considéré de 3 habitants / logements futurs, et coefficient 
correcteur de 0,8 pour conversion en Equivalent Habitant. 

 
Un ratio par lot potentiel de l’investissement est réalisé sur chaque zone. 
 
Pour les secteurs raccordés à l’existant, la capacité d’accueil des ouvrages situés en aval (postes 
de refoulement en particulier) n’est pas vérifiable à ce niveau d’étude, mais devra être traitée en 
phase « avant-travaux ». 
 
Un plan des filières étudiées est joint à ce mémoire. Les réseaux qui y sont tracés représentent les 
dessertes sommaires des différentes zones afin de visualiser les axes principaux de collecte et 
d’estimer une enveloppe globale de travaux. Ces tracés n’ont aucune valeur de projet définitif. 

 

 

5.3. Hypothèses de calcul de la réhabilitation de l’assainissement non 

collectif. 

 
Nous reprenons les données statistiques définies à partir des données transmises par le SPANC. 
 
Ce diagnostic fait apparaître quatre classes : 

� habitation en classe « bon fonctionnement » (niveau d’équipement satisfaisant) , 
� habitation en classe « acceptable » (équipement à améliorer), 
� habitation en classe « non acceptable » (niveau d’équipement pas satisfaisant), 
� Habitation à filière ANC en projet. 

 
On considère que les habitations classées « non acceptable » nécessitent une réhabilitation totale 
(système de prétraitement et de traitement).  
 
Le coût de l’assainissement non collectif prend en compte uniquement les branchements 
existants. 
 
Le choix de la filière est défini à partir de la nature du sol et des contraintes d’emprise 
disponible.  
 
Au stade de l’étude, il est difficile de définir d’un coût d’investissement pour chaque 
réhabilitation. Nous estimons un coût moyen de réhabilitation estimé à 8 500 € HT. 
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5.4. Bordereau des prix 

 

 

5.4.1.  Assainissement non collectif - Réhabilitation 

 

On considèrera que les habitations sont type T5. 
 

Désignation Coût (€ H.T) 

Fosse toutes eaux 3 m3 2 500 € 

Ouvrage d’épuration 6 000 € 

Filière complète de type :  

    - Fosse toutes eaux 3 m3 + filtre à sable drainé  
8 500 € 

Filière compacte :  10 500 € 

Poste d'injection individuel : 

    - Pompes eaux usées, regard, vanne, flotteur, coffret électrique et câbles 

de raccordement 

2 300 € 

Plus-value pour pose de conduites et accessoires divers 1 400 € 

Raccordement du domaine public au domaine privé 800 € 

 
Au stade de l’étude, il est difficile de définir d’un coût d’investissement pour chaque 
réhabilitation. Nous estimons un coût moyen de réhabilitation estimé à 8 500 € HT hors travaux 
annexes nécessaires pour la mise en place de cette dernière (vidange fosse, création accès dans 
terrain, séparation eaux usées eaux pluviales…). 
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5.4.2.  Assainissement collectif 
 
� Conduites et autres équipements : 

 
À ce stade de l’approche, le calcul précis du diamètre des conduites à utiliser n’a pas été 
réalisé. 
 

Désignation Coût (€ H.T) 

Conduites sous voirie départementale (profondeur < 2 m), hors 

branchement 
140 € 

Conduites sous voirie communale (profondeur < 2 m), hors branchement 120 € 

Conduites en plein champ (sans branchement)  80 € 

Conduites sous voirie en zone rocheuse (profondeur < 2 m), hors 

branchement. 
200 € 

Branchement au réseau d’eaux usées 950 € 

Raccordement logement/culotte de branchement sous domaine privé 1 000 € 

Conduites assainissement pour refoulement sous voirie  70 € 

Conduites assainissement pour refoulement sous passage gravillonné 65 € 

Conduites assainissement pour refoulement plein champ 45 € 

Conduites assainissement pour refoulement en tranchée commune 35 € 

Plus-value surprofondeur, profondeur de 2 m à 4 m 60 €/ml 

Fonçage 500 €/ml 

 
� Équipements d'épuration : hors acquisition foncière : 

 

Désignation Coût (€ H.T) 

Station d’épuration de type infiltration percolation :  

- Entre 20 et 50 EH 90 000 € 

- Entre 50 et 100 EH 110 000 € 

- Entre 100 et 150 EH 150 000 € 

 
� Postes d'injection, de refoulement et de relevage : 

(Sont inclus : pompes, cuverie, installation électrique, vannes, clapets, etc..) 

 

Désignation Coût (€ H.T) 

Poste de refoulement individuel  2 300 € 

Poste de refoulement (<30 EH) 15 000 € 

Poste de refoulement (<100 EH) 28 000 € 

Poste de refoulement (>100 EH< 500 EH) 35 000 € 
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Les domaines d’application des techniques d’épuration sont : 
 

� De 50 E.H à 600 E.H : Station d’épuration de type infiltration/percolation (Lits à 
macrophytes). 

 

 

5.4.3.  Coûts d’exploitation et de renouvellement des installations d’assainissement 

 
Les coûts qui suivent sont des coûts moyens estimatifs hors taxes dont il a été tenu compte dans 
les tableaux récapitulatifs. Seul le renouvellement des équipements électromécaniques est pris 
en compte (usure des pièces). 
 
� Assainissement collectif : 
 

� Le réseau gravitaire 

• Surveillance, curage tous les 5 ans et réparations éventuelles : 0,80 € / m / an. 
(pour mémoire) 

• Nettoyage d’une culotte de branchement tous les 3 ans : 12 € / unité / an. (pour 
mémoire) ; 

• Les postes de refoulement, de relevage et d'injection collectifs ; 

• Dépenses en énergie, surveillance, entretien (pompe, pièces d'usures...) : 10 % du 
coût d'investissement. 

 
� Une station d'épuration de type lagunage ou de type infiltration 

• Coût d’exploitation : 10 % du coût d’investissement. 
 
� Assainissement non collectif : 
 
(Ces coûts d’entretien sont le résultat d’une enquête auprès de la collectivité qui a mis en place 
un service public de gestion de l’assainissement autonome).  

 

Désignation 
Coût prestation 

(€ H.T) 

Coût  annuel (€ 

H.T) 

Vidange fosse septique toutes eaux (1) 126.50 € 31.63 € 

Renouvellement massif filtrant (2) 3500 € 175 € 

Renouvellement filière compacte (3) 1 800 € 180 € 

Entretien filière (4) 70 € 70 € 

Contrôle périodique de l’installation (5) 90€ 9 € 

Coût moyen entretien assainissement type filtre à sable 285.63€ 

Coût moyen entretien assainissement filière compacte 290.63 € 

Coût moyen entretien assainissement 285€ 
 
1)  Contrat de vidange de la fosse toutes eaux tous les 4 ans avec nettoyage du réseau et des regards (base 3000 L) 
2) Renouvellement du filtre tous les 20 ans 
3) Renouvellement du filtre tous les 10 ans 
4) Comprend la visite et le nettoyage des organes visitables de l’ouvrage 
5) Fréquence= tous les 8-10 ans 
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6. AIDES FINANCIERES 
 
 

6.1.  Réhabilitation de l’assainissement non collectif 
 
Il existe différentes aides pour la réhabilitation de l’assainissement non collectif : 

• Aide Agence de l’Eau ; 

• Aide Agence National de l’Habitat (ANAH) ; 

• Eco PTZ (Prêt à taux zéro). 
 

6.1.1.  Aide Agence de l’Eau 
 
Cette aide représente 60 % des travaux avec un plafond de 5100 € TTC (4 250 HT) sans condition 
de ressource. 
Les conditions d’éligibilité sont : 

• Etre propriétaire de l’habitation avant le 1er janvier 2011, 

• Avoir un projet sans changement d’affectation du bâtiment (ex. : habitation transformée 
en gîte…), 

• Avoir une installation d’assainissement existante construite avant le 9 octobre 2009 et 
hors zonage d’assainissement collectif, 

• Avoir une installation identifiée par le Syndicat Mixte de Gestion Ecologique du Marais 
Breton (SMGEMB), sur la base de la réglementation en vigueur, comme à risque pour la 
santé et/ou à risque sanitaire ou environnemental avéré. 

 
A noter que les aides agences de l’eau ne s’appliquent pas pour des habitations intégrées dans 
le zonage collectif. 
 

6.1.2. Aide ANAH 
 
Cette aide représente 30 % des travaux avec un plafond de 20 000 € HT (6 000 HT) avec condition 
de ressource. 
 
Les conditions d’éligibilité sont : 

• Etre éligible à l’aide de l’AELB, 

• Etre propriétaire du logement et le rester pendant au minimum 6 ans, 

• Occuper le logement à titre de résidence principale, 

• Avoir un revenu fiscal de référence inférieur aux plafonds de ressources fixées par l’ANAH. 
 

Nombre de personnes 
composant le ménage 

Plafonds de ressources 
applicables pour l’année 2017 

1 Jusqu'à 14 360 € 

2 Jusqu'à 21 001 € 

3 Jusqu'à 25 257 € 

4 Jusqu'à 29 506 € 

5 Jusqu'à 33 774 € 

Par personne 
supplémentaire 

+ 4 257 € 
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6.1.3. Eco PTZ 
 
Il s’agit d’un prêt sans intérêt à hauteur de 10 000 € maximum avec une durée de remboursement 
comprise entre 3 et 10 ans. 
 
Les conditions d’éligibilité sont : 

• Etre propriétaire occupant ou bailleur du logement occupé à titre de résidence principale, 

• Avoir une habitation construite avant le 1er janvier 1990, 

• Mettre en œuvre une installation d’assainissement non collectif ne consommant 
d’énergie. 

 
Le fonctionnement d’une installation ne consommant pas d’énergie peut parfois nécessiter, la 
pose d’une pompe de relevage en raison notamment de la topographie des lieux. Dans ce cas, ce 
dispositif est éligible à l’éco prêt à taux zéro spécifique à l’ANC. Cependant, les frais engendrés par 
la pompe de relevage ne sont pas éligibles et ne doivent donc pas figurer dans les devis ni dans les 
factures. 
 
 

6.2. Création d’un réseau de collecte collectif + unité de traitement 
 
Les subventions de l’agence de l’Eau sont possibles aux conditions suivantes : 

• Etude de la faisabilité de l’assainissement non collectif ; 

• Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement doit être inférieur 
à 40 m ; 

• le projet de traitement doit être supérieure à 100 EH ; 

• La création d'un nouveau système d'assainissement (station + 1ère tranche de réseau) 
doit être justifiée au regard de l'impact de l'assainissement sur la masse d'eau et/ou les 
usages de proximité.  

 
Les travaux éligibles sont financés au taux de 35% sachant qu’un coût plafond peut intervenir en 
fonction du nombre de branchement et de la capacité de la station. 
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7. PRESENTATION DES SECTEURS ETUDIES 
 
 

7.1. Secteurs urbanisés 
 

L’actualisation du zonage porte sur les secteurs suivants : 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il s’agit principalement de zones situées en périphérie du réseau de collecte existant, mais qui ne 
bénéficient pas encore du service (non raccordé). 
Rue du fief de l’Ormeau, la commanderie, rue de la coquille, bouteille et la croix rouge sont inclus 
dans le zonage collectif actuel 
 
 

7.2. Zones d’urbanisation secteur Bourg 
 

Les zones urbanisables du PLU font l’objet de la présente révision du zonage d’assainissement. 
La densité de l’habitat est définie à partir des orientations d’aménagement et de programmation 
spatialisées (source PLU). 
 
Important : Non incluse : La desserte interne des zones urbanisables. Si celle-ci est vouée à la 
création d’un lotissement privé, la desserte interne sera à la charge de l’aménageur. 
 
L’implantation d’activités génératrice d’effluent non domestique doit rester compatible avec le 
dimensionnement de la station. 
La collectivité a toujours le droit de refuser le déversement d’eaux industrielles car le 
raccordement des effluents non domestiques au réseau public n’est pas obligatoire, 
conformément à l’article L. 35-8 du Code de la Santé Publique. 
  

Zone étudiée Nombre habitations 

Rue du stade 1 

Rue du fief ormeau 2 

La commanderie 1 

La Maladrie 3 

Rue de la Coquille 3 

Chemin du puits neuf 11 

Chemin des Vallées 2 

Rue bouteille 5 

La Croix rouge 7 
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Zone d’étude Commentaires Capacité d’accueil 

Secteur  Bourg 

Secteur Superficie Vocations Nombre de lots 

Dent creuse (U, Up) - Habitat 281 lots 

Rue des Ecoles: UA 0.90 ha Habitat 27 lots 

Chemin de Chantemerle: UBa 1.40 ha Habitat 12 lots 

chemin de la Rondelière:Ubb 0.50 ha Habitat 8 lots 

Rue du Cornoir:Ubb 1,1 ha Habitat 20 lots 

Chemin de 
Chantemerle/Mûres:Ubb 

1,0 ha Habitat 20 lots 

Chemin des mûres ( 
Nord/Sud):Ubb 

1,9 ha Habitat 38 lots 

Chemin de Saint Louis:1AU 2.9 ha Habitat 64 lots 

Allée de la Foliette/ R de la 
Roche Ilot A:Ubb 

1,5 ha Habitat 34 lots 

Rue de la Roche Nord:1AU 1,0 ha Habitat 20 lots 

Rue de la Roche:1AU - 2AU 2.5 ha Habitat 50 lots 

Avenue des Moulins:Ubb 3.7 ha Habitat 75 lots 

Vallée des vignes:1AU 2.5 ha Habitat 50 lots 

Chemin du puits de Riez:Ubb 2.2 ha Habitat 44 lots 

Rue de l'Estrant:1AU- 2AU 7.2 ha Habitat 130 lots 

Chemin de la Chèvre:1AUe 5.3 ha 
Activités 

économiques 
106 EH 

ZA clos St Antoine:Ue 4.60 ha 
Activités 

économiques 
92EH 

ZA clos St Antoine:1AUe 2.50 ha 
Activités 

économiques 
50 EH 

Rue de la Roche:1 AUec 4.5 ha 
Activités 

commerciales 
54 EH 

Chemin de Saint Louis:1AUlt 5.0 ha Activités loisirs 432 EH 

 

Pour les zones 1AUh et 2AUh, la capacité d’accueil est calculée à partir des données du PLU. 

Pour les zones à vocation de commerce, services (zone Ue - 1 AUec), la capacité d’accueil est 

calculée de la façon suivante: 12 EH/ha. : 

Pour les zones à vocation, artisanat, (zone 1 AUe), une charge est définie par zone à partir du ratio 

de 20 EH par hectare. 

 
Pour la zone à vocation loisir, la collectivité n’a pas de projet défini. Il n’existe pas de ratio 
définissant un nombre d’emplacement par hectare. 
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Le nombre d’emplacement est défini à partir d’une densité de 48 lots par hectare. Ce ratio a été 
calculé en consultant plusieurs campings situés sur des communes voisines (nombre 
d’emplacement/ surface du camping). 
La charge est définie à partir d’un ratio de 1.8 EH/ emplacement (Etudes des filtres plantés de roseaux 

dimensionnés pour des campings (Convention ONEMA CEMAGREF 2009) 
 
L’ensemble des zones de développement est situé dans ou à proximité du réseau de collecte 
existant. 
Le choix du raccordement au réseau collectif est retenu car : 
 

• Proximité vis à vis du réseau d’eaux usées existant 

• Densité habitat moyenne à forte 
o Assainissement non collectif gourmand en espace 
o Amortissement de l’unité de traitement existant 

 
 

7.3. Zones d’urbanisation - secteur Route des Ostréiculteurs 
 

Il n’y a pas de zone d’urbanisation sur ce secteur.  
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8. RUE DU STADE 
 
 

8.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
 

Résultat contrôle Rue du stade 

Conforme - 

Non conforme 1 

Total 1 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

1 

 
 

Nombre assainissement non collectif 1 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 1 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

1 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

8 500 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) 4 250 €HT 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

4 250€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 285 €HT /an 

 
 
 

8.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 
 

8.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
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Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

Rue du stade 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

1 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 1 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable rue du stade. 
 
 

8.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
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Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 
 

8.3. Projet collectif Rue du stade  
 

8.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible cette habitation. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

1 2,4 2.4 

TOTAL arrondi 3 EH 

 
 

8.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 1habitation avec raccordement sur réseau existant. 
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L’habitation est située en contrebas du réseau existant. Le projet nécessite la mise en place d’un 
poste de refoulement. Le point de raccordement est éloigné de l’habitation. 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 

8.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de l’assainissement 

non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 1 1 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
8 500 €HT 27 200 €HT 

Potentiel aides 4 250 €HT - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
4 250€HT 17 200 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

285 €HT 1 500 €HT 

 
Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 
  

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 15 120€ 1 800€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 0 60€ 0€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 125 70€ 8 750€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 1 650€ 650€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 1 1 000€ 1 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 1 15 000€ 15 000€
Total RESEAU 27 200€

TOTAL GENERAL 27 200€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 1 500€

27 200,00€

Linéaire réseau par branchement 140 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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9. RUE FIEF DE L'ORMEAU 
 
 

9.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
Une habitation a été diagnostiquée dans le cadre d’une vente. Elle est non conforme. Aucuns 
travaux n’ont été réalisés. 
A noter que les aides agences de l’eau ne s’appliquent pas pour des habitations intégrées dans 
le zonage collectif. 
 
Dans le cadre de l’étude comparative, les habitations seront classées non conformes. 
 

Résultat contrôle Rue Fief de l'Ormeau 

Conforme - 

Non conforme 2 

Total 2 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 2 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 2 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

17 000 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

17 000 €HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 570 €HT /an 

 
 

9.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
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9.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

Rue Fief de l'Ormeau 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

2 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 2 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable Rue Fief de l'Ormeau. 
 

9.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 



Révision zonage Beauvoir sur Mer 44

 
Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 
 

9.3. Projet collectif Rue Fief de l'Ormeau 
 

9.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible deux habitations. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

2 2,4 4.8 

TOTAL arrondi 5 EH 

 

9.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 2 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
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Ces deux habitations sont situées en contrebas du réseau existant. Le projet nécessite la mise en 
place d’un poste de refoulement. Le point de raccordement est éloigné des habitations. 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 

9.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 2 2 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
17 000 €HT 32 750 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
17 000 €HT 32 750 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

570 €HT /an 1 500 €HT 

 

Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 120€ 0€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 5 80€ 400€

Plus-value surprofondeur ml 0 60€ 0€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 210 70€ 14 700€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 1 650€ 650€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 2 1 000€ 2 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 1 15 000€ 15 000€
Total  RESEAU 32 750€

TOTAL GENERAL 32 750€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 1 500€

16 375,00€

Linéaire réseau par branchement 108 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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10. LA COMMANDERIE 
 

10.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
Sur le secteur de la commanderie, nous prenons en compte une seule habitation. Les bâtiments 
situés parcelle 18 section AK sont en ruines. 
A noter que les aides agences de l’eau ne s’appliquent pas pour des habitations intégrées dans 
le zonage collectif. 
Dans le cadre de l’étude comparative, l’habitation sera classée non conforme. 
 

Résultat contrôle La Commanderie 

Conforme - 

Non conforme 1 

Total 1 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 1 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 1 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

8 500 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

8 500€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 285 €HT /an 

 
 

10.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
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10.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

La Commanderie 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

1 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 1 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable La Commanderie. 
 
 

10.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
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En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
 
Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 

 

10.3. Projet collectif La Commanderie 
 

10.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible cette habitation. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements domestiques 1 2,4 2.4 

TOTAL arrondi 3 EH 

 

10.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 1 habitation avec raccordement sur réseau existant. 
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L’habitation est située en contrebas du réseau existant. Le projet nécessite la mise en place d’un 
poste de refoulement. Le point de raccordement est éloigné de l’habitation. 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 
 

10.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 1 1 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
8 500 €HT 29 000 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
8 500€HT 29 000 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

285 €HT /an 1 500 €HT 

 

Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 0 120€ 0€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 10 80€ 800€

Plus-value surprofondeur ml 0 60€ 0€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 165 70€ 11 550€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 1 650€ 650€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 1 1 000€ 1 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 1 15 000€ 15 000€
Total  RESEAU 29 000€

TOTAL GENERAL 29 000€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 1 500€

29 000,00€

Linéaire réseau par branchement 175 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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11. LA MALADRIE 
 
 

11.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
A noter que les aides agences de l’eau ne s’appliquent pas pour des habitations intégrées dans 
le zonage collectif. 
Dans le cadre de l’étude comparative, ces habitations seront classées non conformes. 
 

Résultat contrôle La Maladrie 

Conforme - 

Non conforme 3 

Total 3 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 3 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 3 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

25 500 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

25 500€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 855 €HT /an 

 
 

11.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 
 

11.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
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Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

La Maladrie 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

3 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitations 3 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable La Maladrie. 
 
 

11.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
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Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 
 

11.3. Projet collectif La Maladrie 
 

11.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible ces trois habitations. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

3 2,4 7.2 

TOTAL arrondi 7 EH 

 
 

11.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 3 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
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Ces trois habitations sont dispersées. Deux habitations sont situées en contrebas du réseau 
existant. Le projet nécessite la mise en place d’un poste de refoulement pour chacune de ces 
habitations. Le point de raccordement est éloigné des habitations. 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
De plus une habitation est déportée par rapport à l’axe de route (100 m). Le branchement privé 
semble difficilement réalisable gravitairement. Cette habitation devra s’équiper d’un poste de 
relevage individuel pour être raccordée au réseau projeté.  
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 

11.3.3. Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 3 3 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
25 500 €HT 61 150 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
25 500€HT 61 150 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

855 €HT /an 3 000 €HT 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 75 120€ 9 000€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 20 140€ 2 800€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 0 60€ 0€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 215 70€ 15 050€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 2 650€ 1 300€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 3 1 000€ 3 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 2 15 000€ 30 000€
Total RESEAU 61 150€

TOTAL GENERAL 61 150€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 3 000€

20 383,33€

Linéaire réseau par branchement 103 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 
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12. RUE DE LA COQUILLE 
 

12.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
A noter que les aides agences de l’eau ne s’appliquent pas pour des habitations intégrées dans 
le zonage collectif. 
 
Dans le cadre de l’étude comparative, ces habitations seront classées non conformes. 
 

Résultat contrôle Rue de la Coquille 

Conforme - 

Non conforme 3 

Total 3 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 3 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 3 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

25 500 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

25 500€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 855 €HT /an 

 
 

12.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 
 

12.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 



Révision zonage Beauvoir sur Mer 56

Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

Rue de la Coquille 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

3 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 3 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable Rue de la Coquille. 
 
 

12.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
 
Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
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Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 
 

12.3. Projet collectif Rue de la Coquille 
 

12.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible ces trois habitations. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

3 2,4 7.2 

TOTAL arrondi 7 EH 

 

12.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 3 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
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Le projet est réalisable gravitairement.  
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 
 

12.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 3 3 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
25 500 €HT 35 700 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
25 500€HT 35 700 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

855 €HT /an - 

 

Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 

 
  

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 240 120€ 28 800€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 0 60€ 0€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 0 70€ 0€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 6 650€ 3 900€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 3 1 000€ 3 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 0 15 000€ 0€
Total  RESEAU 35 700€

TOTAL GENERAL 35 700€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 0€

11 900,00€

Linéaire réseau par branchement 80 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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13. CHEMIN DU PUITS NEUF 
 

13.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
 
Dans le cadre de l’étude comparative, ces habitations seront classées non conformes. 
 

Résultat contrôle Chemin du puits neuf 

Conforme - 

Non conforme 11 

Total 11 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 11 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 11 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

93 500 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

93 500€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 3 135 €HT /an 

 
 

13.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 
 

13.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
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Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

Chemin du puits neuf 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

11 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 11 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable Chemin du puits neuf. 
 
 

13.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
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Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 
 

13.3. Projet collectif Chemin du puits neuf 
 

13.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible les habitations non raccordées. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

11 2,4 26.4 

TOTAL arrondi 26 EH 

 

13.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 11 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
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Le projet collectif ne présente pas de difficultés majeures à sa réalisation. 
Le risque de production de gaz H2S est réduit compte tenu du nombre d’habitations raccordées.  
Trois habitations sont situées en contrebas de la voirie. Le raccordement n’est pas réalisable 
gravitairement. Ces habitations devront s’équiper d’un poste de relevage individuel pour être 
raccordées au réseau projeté.  
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est inférieur à 40 m (critère 
d’éligibilité aux subventions agence de l’eau).  
 

13.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 11 11 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
93 500 €HT 65 500 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides potentielles 

93 500€HT 65 500 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

3 135 €HT /an 1 500 €HT 

 
Le scénario de projet de collecte des eaux usées est moins onéreux en investissement et en 
fonctionnement que la réhabilitation de l’assainissement non collectif. 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 230 120€ 27 600€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 0 60€ 0€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 15 70€ 1 050€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 180 35€ 6 300€

Regard de visite U 7 650€ 4 550€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 11 1 000€ 11 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 1 15 000€ 15 000€
Total RESEAU 65 500€

TOTAL GENERAL 65 500€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 1 500€

5 954,55€

Linéaire réseau par branchement 39 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement < 40 m
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14. CHEMIN DES VALLEES 
 

14.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
 
Dans le cadre de l’étude comparative, ces habitations seront classées non conformes. 
 

Résultat contrôle Chemin des Vallées 

Conforme - 

Non conforme 2 

Total 2 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 2 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 2 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

17 000 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

17 000€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 570 €HT /an 

 
 

14.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 
 

14.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
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Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

Chemin des Vallées 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

2 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 2 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable Chemin des Vallées. 
 

14.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
 
Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
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Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 

14.3. Projet collectif Chemin des Vallées 
 

14.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible deux habitations. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

2 2,4 4.8 

TOTAL arrondi 5 EH 

 

14.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 2 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
 

 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 30 120€ 3 600€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 60 60€ 3 600€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 55 70€ 3 850€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 30 35€ 1 050€

Regard de visite U 1 650€ 650€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 2 1 000€ 2 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 1 15 000€ 15 000€
Total RESEAU 29 750€

TOTAL GENERAL 29 750€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 1 500€

14 875,00€

Linéaire réseau par branchement 58 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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Ces deux habitations sont situées en contrebas du réseau existant. Il faut envisager un poste de 
relevage pour les deux habitations. 
De plus, un collecteur pluvial peu profond traverse la voie communale. Ces travaux sont réalisés 
en partie sur terrain privé. 
Le scénario prévoit la pose du poste de refoulement en contrebas de de la parcelle 73 section AZ. 
Le raccordement de la parcelle 74 demandera à traverser en terrain privé (parcelle 73) 
 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 
 

14.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 2 2 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
17 000 €HT 29 750 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
17 000€HT 29 750 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

570 €HT /an 1 500 €HT 

 

Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 
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15. LA BOUTEILLE 
 

15.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
La zone de contrôle du SPANC ne prend pas en compte ces habitations. Les informations 
disponibles sont fournies uniquement si une vente a été réalisée. 
Une habitation a fait l’objet d’un contrôle. Elle a réalisé les travaux de mise en conformité. 
Dans le cadre de l’étude comparative, ces habitations seront classées non conformes à l’exception 
d’une habitation. 
A noter que les aides agences de l’eau ne s’appliquent pas pour des habitations intégrées dans 
le zonage collectif. 
 

Résultat contrôle Bouteille 

Conforme 1 

Non conforme 4 

Total 5 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 5 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 4 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

34 000 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

34 000€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 1 425 €HT /an 

 
 

15.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 

15.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
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Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

Bouteille 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

5 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 5 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable Bouteille. 
 
 

15.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
 
Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
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Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 

15.3. Projet collectif Bouteille 
 

15.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible cinq habitations. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

5 2,4 12 

TOTAL arrondi 12 EH 

 

15.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 5 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
 

 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 190 120€ 22 800€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 0 140€ 0€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 190 60€ 11 400€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 310 70€ 21 700€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 3 650€ 1 950€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 5 1 000€ 5 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 2 15 000€ 30 000€
Total RESEAU 92 850€

TOTAL GENERAL 92 850€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 3 000€

18 570,00€

Linéaire réseau par branchement 100 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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Le projet se situe dans le marais. Ces cinq habitations sont dispersées. Ces habitations sont 
situées de part et d’autre de la route principale. Le projet nécessite la mise en place d’un poste de 
refoulement pour chaque côté. Le point de raccordement est éloigné des habitations. 
Autre difficulté est de traverser les étiers pour raccorder les habitations. Le réseau de collecte 
sera profond. 
 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
 
Ce projet est techniquement très difficile à réaliser. 
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 
 

15.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 5 5 

Investissement HT 

Hors acquisition foncière 

Hors subventions 

34 000 €HT 92 850 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 

Déduction aides 

potentielles 

34 000€HT 92 850 €HT 

Estimation exploitation 

annuel €HT 
1 425 €HT /an 3 000 €HT 

 

Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 
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16. LA CROIX ROUGE 
 

16.1. Etat de l’assainissement non collectif (Source SPANC)  
 
Le périmètre d’étude comprend sept habitations. 
Six habitations ont fait l’objet d’un contrôle. Elles sont toutes non conformes. Les réhabilitations 
pourraient faire l’objet d’aides de l’Agence de l’Eau. Toutefois, il faudra au préalable classer la 
zone en assainissement non collectif. 
Dans le cadre de l’étude comparative, l’habitation non contrôlée sera classée aussi non conforme. 
 

Résultat contrôle La Croix rouge 

Conforme - 

Non conforme 7 

Total 7 

Installation éligible aux aides 
agence de l’Eau 

- 

 
 

Nombre assainissement non collectif 7 

Nombre assainissement non collectif à réhabiliter 7 

Nombre assainissement non collectif classé risque 
sanitaire/environnemental 
Installations éligibles aux aides Agence de l’Eau 

- 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Hors subvention 

59 500 €HT 

Potentiel aide (4 250 € HT/installation) - 

Coût réhabilitation de l’assainissement non collectif 
Subventions déduites 

59 500€HT 

Coût entretien (coût unitaire : 285 €) 1 995 €HT /an 

 
 

16.2. Analyse capacité d’infiltration des sols 
 
En 2000, une étude pédologique a été réalisée (Etude zonage d’assainissement 2000). Une 
batterie de sondages à la tarière a été effectuée sur l’ensemble du territoire communal. 
 
Les conclusions de cette étude soulignent que les sols sont majoritairement peu aptes à 
l’infiltration in situ. Les sols sont argileux et hydromorphes.  
 
Les filières drainées sont préconisées. 
 
Un exutoire (fossé, réseau pluvial) sera nécessaire pour évacuer les eaux traitées du traitement. 
Localement, de l’infiltration temporaire pourra être mise en place si l’emprise foncière le permet. 
 
 

16.2.1. Faisabilité technique de l’assainissement non collectif 
 
L’étude de sol conclut à la mise en place de filières drainées. Les différentes filières sont 
présentées au chapitre précédent. 
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Ce type d’assainissement demande : 

• Une infiltration même temporaire des eaux traitées ; 

• Un point de rejet des eaux traitées si nécessaire : fossé, collecteur pluvial 

• Du terrain disponible pour implanter la filière. 
 

Un assainissement non collectif demande un minimum de surface pour être implanté. 
Localement, la mise en place de solutions compactes sera nécessaire.  
 
De plus, chaque mise aux normes demandera un réaménagement du terrain (abattage d’arbres, 
découpe des enrobés, destruction de murs de clôtures) ou avec parfois la mise en place de 
pompe de relevage pour respecter les prescriptions techniques des filières d’assainissement 
autorisées. 
 
Seule une étude de filière à la parcelle permettra de définir l’ensemble des prescriptions 
techniques. 
 
Une visite de terrain a permis d’évaluer les contraintes d’emprise de sol sur les secteurs à étudier.  
 

Niveau de contraintes 
Nombre d’habitations concernées 

La Croix Rouge 

Contrainte faible : toute 
filière drainée 

7 

Contrainte moyenne : 
filière compacte 

- 

Contrainte forte : filière 
ultra compacte 

- 

 Contrainte très forte - 

 Total habitation 7 

 
La visite de terrain ne met pas en évidence d’habitation présentant de contraintes d’implantation. 
Les parcelles sont vastes. Ici on privilégiera une infiltration temporaire sur chaque parcelle. 
 
La réalisation d’assainissement non collectif est envisageable La Croix Rouge. 
 
 

16.2.2. Mise en œuvre des réhabilitations 
 
Après enquête publique, et si le choix de l’assainissement non collectif a été retenu sur ce secteur, 
le Syndicat déploiera une campagne d’information particulière auprès des usagers concernés suite 
à la révision du zonage pour les inciter à réhabiliter leur dispositif et leur communiquer le 
protocole d’aide financière.  
 
Il est rappelé avant la mise en place de filière drainée, il faut étudier systématiquement la 
possibilité d’installer un traitement par le sol en place ou reconstitué : 

• Fosse + tranchées ou lit d’épandage dans le sol en place 

• Fosse + lit filtrant drainé ou non drainé (sable ou zéolithe) 

• Fosse + tertre d’infiltration 
 
En cas de filière avec rejet, il faudra prévoir à minima une évacuation des eaux traitées sous forme 
de drain de façon à les infiltrer au maximum sur la parcelle. 
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Les travaux de réhabilitation de l’assainissement non collectif sont réalisés sur les parcelles des 
usagers. Il s’agit de zones anthropisées. 
Les mises au norme seront programmées après l’enquête publique (fin 2017). Les travaux de 
réhabilitations contribueront à l’amélioration de la qualité du milieu. 
Les rejets d’eaux traitées seront limités (infiltration temporaire sur les parcelles).  
Les assainissements non collectifs seront conformes à la règlementation en vigueur. 
La périodicité des contrôles des installations autonomes est de 8 ans.  
 
Ces contrôles permettent : 

• un suivi des installations, 

• des réhabilitations si nécessaires. 
 
 

16.3. Projet collectif La Croix Rouge 
 

16.3.1. Quantification de la charge à traiter 
 
Le projet collectif cible deux habitations. Un projet collectif est présenté en annexe. 
 

Branchements existants Nombre EH/U Total EH 

CHARGE ACTUELLE  

Branchements 
domestiques 

7 2,4 16.80 

TOTAL arrondi 17 EH 

 

16.3.2. Proposition d’assainissement collectif 
 
Descriptif : collecte de 7 habitations avec raccordement sur réseau existant. 
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Le projet se situe dans le marais. La difficulté est de traverser les étiers pour raccorder les 
habitations. Le réseau de collecte sera profond. Le point de raccordement est éloigné des 
habitations. 
 
La pose du poste de refoulement sera profonde. 
 
Il y a un risque élevé de production de gaz H2S. Ce gaz est dangereux pour l’homme et dégrade les 
éléments béton du réseau de collecte des eaux usées. 
 
Ce projet est techniquement très difficile à réaliser. 
 
Le ratio linéaire de réseau (gravitaire + refoulement) par branchement est supérieur à 40 m 
(critère d’exclusion subvention agence de l’eau).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESEAU Unité Quantité P.U Montant

Réseau gravitaire sous voirie communale ml 90 120€ 10 800€

Réseau gravitaire sous voirie départementale ml 175 140€ 24 500€

Réseau gravitaire plein champ ml 0 80€ 0€

Plus-value surprofondeur ml 175 60€ 10 500€

Plus-value rocher ml 0 200€ 0€

Conduite de refoulement sous voirie ml 270 70€ 18 900€

Conduite de refoulement en tranchée commune ml 0 35€ 0€

Regard de visite U 7 650€ 4 550€

Branchements individuels pour bâtiments 

existants U 7 1 000€ 7 000€

Branchements individuels potentiels U 0 1 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 28 000€ 0€

Poste de refoulement U 0 35 000€ 0€

Poste de refoulement < 30 EH U 1 15 000€ 15 000€
Total RESEAU 91 250€

TOTAL GENERAL 91 250€

Coût entretien (Equipement électromécanique) 1 500€

13 035,71€

Linéaire réseau par branchement 76 m

RATIO COUT RESEAU PAR BRANCHEMENT EXISTANT

Linéaire réseau par branchement > 40 m
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16.3.3.  Comparaison des dépenses d’investissement et de fonctionnement 

 

 
Réhabilitation de 

l’assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

Nbres d’installations 7 7 

Investissement HT 
Hors acquisition foncière 

Hors subventions 
59 500 €HT 91 250 €HT 

Potentiel aides - - 

Investissement HT 
Déduction aides 

potentielles 
59 500€HT 91 250 €HT 

Estimation exploitation 
annuel €HT 

1 995 €HT /an 1 500 €HT 

 

Le scénario de projet de collecte des eaux usées est plus onéreux en investissement que la 
réhabilitation de l’assainissement non collectif. 
Il y a un risque de dégradation des éléments béton en aval du réseau gravitaire. 
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17. SCENARIOS D’ASSAINISSEMENT RETENUS 

 
La commune a effectué son choix sur la base des critères suivants : 

• La faisabilité de l’assainissement non collectif sur les secteurs déjà urbanisés 

• Projets d’aménagements fonciers à court et moyen terme ; 

• Faisabilité technique du raccordement ; 

• Perspective d’urbanisation future. 
 
Sur les secteurs déjà urbanisés, l’assainissement non collectif présente généralement des coûts 
plus faibles que l’assainissement collectif. Par ailleurs, les secteurs étudiés ne présentent pas de 
contraintes fortes vis-à-vis de l’implantation de filières d’assainissement non collectif. 

 
Nombreux scénarios étudiés comptent moins de cinq habitations. 
Les secteurs Rue Fief de l’Ormeau, La Commanderie, La Maladrie, Rue de la Coquille, Bouteille, et 
La Croix Rouge avaient été intégrés dans le périmètre collectif lors de l’élaboration du zonage 
d’assainissement des eaux usées  car le plan d’occupation des sols prévoyait des zones 
d’urbanisation à proximité (Rue Fief de l’Ormeau, La Commanderie, La Maladrie). 
Le projet de PLU redéfinit les zones urbanisables. 
Les secteurs rue du fief de l’Ormeau, la commanderie, La Maladrie ne sont plus classés en zone 
urbanisable (Zone agricole). 
 
 
 

Zone étudiée 
Nombre 

habitations 

Coût 

réhabilitation 

ANC 

Coût projet 

collectif 

Total 

Branchement 

Ratio linéaire 

par 

branchement 

Perspective 

urbanisation 

Rue du Stade 1 8 500 €HT 
27 200 €HT 

27 200/ brt 
140 m Non 

Rue Fief de 

l’Ormeau 
2 17 000 €HT 

32 750 €HT 

16 375/ brt 
108 Non 

La 

Commanderie 
1 8 500€HT 

29 000 €HT 

29 000/ brt 
175 Non 

La Maladrie 3 25 500 €HT 
61 150 €HT 

20 383/ brt 
103 Non 

Rue de la 

Coquille 
3 25 500 €HT 

35 700 €HT 

11 900/ brt 
80 Non 

Chemin du 

puits neuf 
11 93 500 €HT 

65 500 €HT 

5 955/ brt 
39 Non 

Chemin des 

Vallées 
2 17 000 €HT 

29 750 €HT 

14 875/ brt 
58 Non 

Bouteille 5 34 000 €HT 
92 850 €HT 

18 570/ brt 
100 Non 

La Croix Rouge 7 59 500 €HT 
91 250 €HT 

13 035/ brt 
76 Non 
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La collectivité a choisi de ne pas retenir les projets collectifs présentant la nécessité de mettre 
en œuvre un poste de refoulement pour moins de cinq habitations. 
 
Il s’agit des secteurs de : 

• Rue du Stade 

• Rue Fief de l’Ormeau 

• La Commanderie 

• La Maladrie 

• Chemin des Vallées 
 
Ces projets collectifs demandent la mise en place de postes de refoulement pour quelques 
habitations. Au-delà des investissements, la multiplicité de ces « petits poste de refoulement » 
demande un suivi régulier des services techniques (chronophage). De plus, il y a un risque fort de 
production de gaz fermentescibles (H2S) pouvant dégrader le réseau en aval des points de 
refoulement. 
 
Les travaux d’extension du réseau sur le secteur de la route des Ostréiculteurs – La Bouteille - La 
Croix rouge, sont techniquement très difficiles à réaliser. Le réseau et les différents postes seront 
placés profondément augmentant les difficultés des travaux et les coûts d’investissement. Les 
réseaux seront sous le niveau de la mer à marée haute de vives eaux. 
L’exploitation des différents postes de refoulement sera importante pour quelques habitations. 
Enfin il y a un risque fort de production de H2S sur ces différents postes car le linéaire de 
refoulement est important par rapport au nombre d’habitation. 
La collectivité a choisi : 

- de mettre en assainissement non collectif le secteur de la Croix rouge et de la 
Bouteille ; 

- de maintenir en assainissement collectif les habitations situées rue de la coquille 
car le projet est réalisable gravitairement ; 

- d’intégrer dans le zonage collectif les habitations situées chemin du puits neuf. Le 
projet collectif présente un coût par branchement inférieur au montant de 
réhabilitation d’un assainissement non collectif. 

 
La commune a choisi d’intégrer dans le périmètre collectif les secteurs étudiés suivant : 

• Chemin du puits neuf 

• Rue de la coquille. 
 
Les autres secteurs seront en assainissement non collectif. 
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18. ESTIMATION DES DEPENSES : ETUDE DES SCENARII SECTEURS 
URBANISABLES  

 
 
L’ensemble des zones de développement est situé dans ou à proximité du réseau de collecte 
existant. 
Le choix du raccordement au réseau collectif est retenu car : 
 

• Proximité vis à vis du réseau d’eaux usées existant 
o Densité habitat moyenne à forte 
o Assainissement non collectif gourmand en espace 
o Amortissement de l’unité de traitement existant 

 
L’ensemble des zones urbanisable est raccordable au réseau collectif existant. Ces zones sont 
situées en périphérie du réseau collectif existant.  
 
 

18.1. Rue des Ecoles: UA 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 
 

18.2. Chemin de Chantemerle 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 
 

18.3. Chemin de la Rondelière 
 

Une partie de la zone est raccordable gravitairement. Un poste de relevage est nécessaire pour 

raccorder l’ensemble de la zone. 

• Création poste de relevage : 28 000 € HT 
 
 

18.4. Rue du Cornoir 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 
 

18.5. Chemin de Chantemerle/Mûres 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 
 

18.6. Chemin des mûres ( Nord/Sud) 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
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18.7. Chemin de Saint Louis 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 
 

18.8. Allée de la Foliette/ R de la Roche Ilot A 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 

18.9. Rue de la Roche 
 

Cette zone n’est pas raccordable gravitairement. Un poste de relevage est nécessaire pour 

raccorder l’ensemble de la zone. 

• Création poste de relevage : 28 000 € HT 

 

18.10. Avenue des Moulins 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 

18.11. Vallée des vignes 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 

18.12. Chemin du puits de Riez 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 

18.13. Rue de l'Estrant 
 
Il s’agit d’une vaste zone. La topographie très plate. L’ensemble des parcelles ne peut pas être 
raccordé gravitairement. Il faudra prévoir un poste de refoulement pour la zone. 

• Création poste de relevage : 28 000 € HT 
 

18.14. Chemin de la Chèvre 
 

Cette zone n’est pas raccordable gravitairement. Un poste de relevage est nécessaire pour 

raccorder l’ensemble de la zone. 

• Création poste de relevage : 28 000 € HT 
 

18.15. ZA clos St Antoine 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
 

18.16. ZA clos St Antoine (extension) 
 
Toute la zone est raccordable au réseau existant. 
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18.17. Chemin de Saint Louis 
 
Une extension du réseau de collecte existant situé chemin de la grande filée sera nécessaire pour 
desservir la zone. 
 

• Réseau gravitaire DN 200 PVC:     120 €/m 

• Linéaire réseau gravitaire :     310 m 
 
Montant travaux :       37 200 €HT 
 
 

18.1. Rue de la Roche Nord (Zone commerciale + Zone 1 AU) 
 
Une extension du réseau de collecte existant situé chemin de la grande filée sera nécessaire pour 
desservir la zone. 
Les coûts travaux  sont englobés dans l’enveloppe de travaux nécessaires pour raccorder la zone 
de loisir chemin de Saint Louis. 
 
  



Révision zonage Beauvoir sur Mer 81

 

19. PREVISIONNEL DES FLUX POLLUANTS ENVOYES EN STATION DU BOURG 
 
Les besoins en capacité de traitement (niveau A.P.S.) peuvent être évalués comme suit : 
 

o Branchements actuels :      
 

� Charge actuelle moyenne en équivalents habitants  4 100 EH 
� Charge actuelle maxi en équivalents habitants  5 200 EH 

 
o Branchements futurs 

 
� Zone à vocation d’habitat :      2,4 E.H. par lot ; 
� Zone à vocation de commerce, services,   12 E.H. par ha ; 
� Zone à vocation artisanale :     20 E.H. par ha ; 
� Zone à vocation loisir :     1.8 E.H. par lot. 
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Secteur  Branchements Charge estimée (EH) 

Existants Futurs Charge moyenne Charge maxi 

Zone actuelle raccordée à la 
station 

  4 100 EH 5 200 EH 

Chemin du puits neuf 11  27 EH 27 EH 

Rue de la coquille 3  6 EH 6 EH 

Dent creuse (U, Up)  281 lots 674.40 EH 674.40 EH 

Rue des Ecoles: UA  27 lots 64.80 EH 64.80 EH 

Chemin de Chantemerle: 
UBa 

 12 lots 28.80 EH 28.80 EH 

chemin de la Rondelière:Ubb  8 lots 19.20 EH 19.20 EH 

Rue du Cornoir:Ubb  20 lots 48 EH 48 EH 

Chemin de 
Chantemerle/Mûres:Ubb 

 20 lots 48 EH 48 EH 

Chemin des mûres( 
Nord/Sud):Ubb 

 38 lots 91.20 EH 91.20 EH 

Chemin de Saint Louis:1AU  64 lots 153.60 EH 153.60 EH 

Allée de la Foliette/ R de la 
Roche Ilot A:Ubb 

 34 lots 81.60 EH 81.60 EH 

Rue de la Roche Nord:1AU  20 lots 48 EH 48 EH 

Rue de la Roche:1AU - 2AU  50 lots 120 EH 120 EH 

Avenue des Moulins:Ubb  75 lots 180 EH 180 EH 

Vallée des vignes:1AU  50 lots 120 EH 120 EH 

Chemin du puits de Riez:Ubb  44 lots 105.60 EH 105.60 EH 

Rue de l'Estrant:1AU- 2AU  130 lots 312 EH 312 EH 

Chemin de la Chèvre:1AUe  - 106 EH 106 EH 

ZA clos St Antoine:Ue  - 92EH 92EH 

ZA clos St Antoine:1AUe  - 50 EH 50 EH 

Rue de la Roche:1 AUec  - 54 EH 54 EH 

Chemin de Saint Louis:1AUlt  - 432 EH 432 EH 

TOTAL 6 962.20 EH 8 062.20 EH 
 
La station d’épuration dispose d’une capacité suffisante pour intégrer l’ensemble des zones 
d’urbanisation futures. 
 

À terme, la station sera à 87 % de sa charge de pollution. 

 
L’estimation des charges futures à partir de la charge actuelle maximum demeure compatible 
avec la capacité nominale de la station. La station d’épuration serait à 100% de sa charge de 
pollution. 
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20. PREVISIONNEL DES FLUX POLLUANTS ENVOYES EN STATION DE 
L’EPOIDS 

 
 
Aucune nouvelle construction n’est admise. 
 
La station d’épuration dispose d’une capacité suffisante pour traiter la charge actuelle. 
 
 

21. PREVISIONNEL DES FLUX POLLUANTS TRANSFERTS DES EFFLUENTS DE 
L’EPOIDS VERS BEAUVOIR SUR MER 

 
 
L’étude  de la mutualisation de l’assainissement sur le pays du gois (SCE ; 2015) souligne l’intérêt 
le cas échéant, de la mutualisation de l’Epoids et Beauvoir-sur-Mer puisque : 

• les travaux de transfert sont simples pour permettre le raccordement vers le réseau de 
collecte de Beauvoir-sur-Mer (adaptation du poste de relevage existant, linéaire de 
réseau à créer modeste), 

• l’intérêt pour le milieu récepteur est réel (traitement renforcé vis-à-vis des pollutions 
azotées et phosphorées, autoépuration plus importante) 

 

Secteur  Charge estimée (EH) 

Charge moyenne Charge maxi 

Zone actuelle raccordée à la 
station 

4 100 EH 5 200 EH 

Charge total futur Beauvoir 2 829.20 EH 2 829.20 EH 

Charge Epoids 350 EH 350 EH 

TOTAL 7 279.20 EH 8 379.20 EH 

 
 
La station est largement en capacité d’accueillir ces effluents (taux de charge égal à 90%) en 
charge moyenne.  
 
En période estivale, la station d’épuration présentera une surcharge organique à moyen terme. 
En effet, le PLU prévoit 65 logements par an soit une charge organique de 156 EH par an sur treize 
ans (873 lots disponibles).  
La station d’épuration serait à charge à horizon dix ans en période estivale, sur la base de ces 
prévisions théoriques (qui intègrent une marge de surdimensionnement),  en prenant en compte 
le secteur de l’EPOIDS. 
 
Les conditions de réalisation du raccordement de l’Epoids vers la station de Beauvoir sont : 

• de réduire les eaux claires parasites sur l’Epoids : les travaux allant dans ce sens ont été 
réalisés. Une évaluation des gains sur les  eaux claires parasites pourra être calculée à 
l’occasion de l’étude diagnostic, ou d’un prochain bilan annuel du lagunage en service ; 

• De mesurer les incidences sur les équipements d’assainissement de Beauvoir, situés entre 
le futur point de raccordement et la station (renforcement du transfert). 
 

Ces éléments seront étudiés dans le cadre du diagnostic eaux usées en cours de réalisation. 
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Dans le cadre de la révision du présent zonage, une réunion de concertation entre les communes 
de BEAUVOIR-SUR-MER et BOUIN s’est tenue en mairie de BEAUVOIR le 05/07/17. L’ordre du 
jour : le transfert des eaux de l’Epoids vers la station de BEAUVOIR-SUR-MER. 
 
Les 2 communes étaient représentées par leur maire respectif : 

- M. Jean-Yves BILLON, pour BEAUVOIR-SUR-MER ; 
- M. Jean-Yves GAGNEUX, pour BOUIN. 

 
Lors de cette réunion, le contexte de la mutualisation a été rappelé. Les 2 élus ont partagé un avis 
unanime quant à l’intérêt du raccordement des eaux arrivant actuellement au lagunage naturel, 
en direction du SBR de BEAUVOIR, considérant : 

- Un réel intérêt pour le milieu récepteur, au vu des limites de performance d’un 
équipement rustique de type lagunage, et de l’éloignement du point de rejet des 
zones ostréicoles ; 

- Les efforts financiers réalisés par BOUIN pour rénover ses réseaux 
d’assainissement, afin de limiter les intrusions d’eaux parasites ; 

- Que la future conduite de transfert est déjà pour partie posée et en attente. 
 
Une enveloppe de travaux de 80 000 € HT a été avancée dans l’étude de mutualisation : celle-ci 
sera à actualiser en tenant compte des renforcements éventuels des réseaux sous pression et 
postes de refoulement situés en aval du futur point de raccordement. Ces derniers éléments 
seront communiqués à l’issue de l’étude diagnostic d’ARTELIA, en cours d’élaboration. 
 
Ces dernières précisions budgétaires permettront d’envisager, le cas échéant, un engagement 
mutuel des 2 collectivités par délibération, et la constitution d’une convention. 
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22. CONCLUSION 
 
La charge moyenne est de 246 kg de DBO5 soit 51% de la capacité organique nominale de la STEP 
du bourg de BEAUVOIR. Des charges organiques plus importantes en période estivale sont 
mesurées. 
 
Les rapports de visite ont mis en avant des surcharges hydrauliques des ouvrages de traitement. 
Il est nécessaire d’améliorer la qualité de collecte des eaux usées en : 

• Poursuivant la lutte contre les Eaux Parasites d’Infiltration par réhabilitation et 
étanchement des réseaux d’eaux usées ; 

• Luttant contre les Eaux Claires Météoriques. 
 
Le schéma directeur en cours de réalisation hiérarchisera ces priorités.  
La station est en capacité de raccorder l’ensemble des zones urbanisables du Bourg. 
 
Plan de Prévention des Risques Littoraux applicable sur le territoire de la commune de Bouin et de 
Beauvoir sur Mer limite de façon drastique les capacités d’urbanisation de l’Epoids. 
Dans ce cadre, il n’est pas prévu d’augmentation remarquable du nombre de raccordement sur le 
système de collecte des eaux usées de l’Epoids. 
 
Les effluents de l’Epoids peuvent être raccordés sur la station d’épuration du bourg de BEAUVOIR 
sur MER. Des travaux ont été engagés pour réduire significativement les apports d’eaux claires 
parasites sur le réseau de collecte de l’Epoids (secteur Bouin). 
 
Avant le terme de l’occupation de l’ensemble des zones urbanisables projetées, il faudra amorcer 
la réflexion sur l’accroissement de la capacité de traitement de la station d’épuration du Bourg. 
 
Au vu des éléments énoncés ci-avant, la collectivité décide : 
 

- d’intégrer dans le périmètre collectif l’ensemble de ses zones urbanisables ; 
- d’intégrer les secteurs Rue de la Coquille et Chemin du puits neuf au périmètre 

desservi par l’assainissement collectif ; 
- d’exclure les secteurs : Rue du Stade, Rue Fief de l’Ormeau, La Commanderie, La 

Maladrie, Chemin des Vallées, Bouteille, La Croix Rouge, du zonage collectif. Au 
vu, d’une part, de l’absence de contrainte forte à la réhabilitation de 
l’assainissement non collectif, et d’autre part, des coûts disproportionnés des 
projets de raccordement au collectif par rapport au maintien de 
l’assainissement non collectif.  
 

Une fois le zonage d’assainissement collectif approuvé, un diagnostic des installations non 
collectif sera à prévoir sur les différentes habitations pas encore recensées. Ce diagnostic 
permettra de définir la conformité des équipements et l’éligibilité des installations aux aides 
Agence de l’Eau. 
Le programme d’aide de l’Agence de l’Eau se poursuit jusqu’en 2018.  
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23. RAPPEL DES OBLIGATIONS EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT  
 
 
Deux zones d’assainissement sont distinguées sur la carte de zonage, à l’intérieur desquelles les 
obligations des propriétaires privés sont, entre autres : 
 

� Zone d'assainissement non collectif : 
 

• Equiper son habitation d’un assainissement autonome dont les installations seront 
maintenues en bon état de fonctionnement (code de la Santé Publique  L1331-1-1) ;  

• Assurer l’entretien des installations : Arrêté du 7 septembre 2009 art 15 ; 

• Permettre l’accès à la propriété privée des agents du service d’assainissement qui 
assurent le contrôle (code de la Santé Publique  L1331-11) ; 

• Si l’installation est jugée non-conforme suite au premier diagnostic, obligation de 
remise à conformité sous 4 années (art L 1331-1-1 de code de la Santé Publique). 

 
� Zone d'assainissement collectif : 

 

• Les installations déjà desservies par une conduite d’assainissement collectif doivent y 
être raccordées, conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Les 
fosses septiques, toutes eaux ou étanches devront être déconnectées, vidangées, 
désinfectées et remplies de sable. Le délai maximum de raccordement est de 2 ans à 
compter de la desserte de l’habitation par le réseau de collecte ; 

• Les installations non desservies actuellement par une conduite d’assainissement 
collectif doivent disposer d’un assainissement autonome conforme aux prescriptions 
techniques de l'arrêté du 7 septembre 2009, en attendant la mise en œuvre du réseau de 
collecte. L’installation transitoire d’assainissement autonome devra être conçue de 
manière à faciliter le futur raccordement sur le réseau public ; 

• Les eaux résiduaires industrielles doivent être traitées à priori par l’industriel. Elles ne 
peuvent être rejetées au réseau public d’assainissement sans autorisation préalable. 
Celle-ci peut être subordonnée à un prétraitement approprié.  

 
� Prise en charge par la collectivité : 

 
Les dépenses d’investissement et de fonctionnement de l’assainissement collectif sont prises en 
charge par la collectivité. Les usagers doivent s’affranchir d’une redevance annuelle et d’une 
participation au raccordement à l’égout : 
 
Montant des redevances « assainissement collectif », applicables au 1er janvier 2017 : 
 

• Participation pour l’assainissement collectif (PAC) : 
o Nouvelle construction     1 400  € 
o Construction existante     700 € 

• Prix du m3:        1 € 

• Abonnement au service d’assainissement    70€  
 
Montant des redevances « assainissement collectif », applicables au 1er janvier 2016 : 
Ces montants de redevances peuvent être modifiés tous les ans par décision du conseil syndical.  
 
Tous les ouvrages nécessaires pour emmener les eaux usées à la partie publique des 
branchements seront à la charge des propriétaires. 
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Référencement des lois et textes réglementaires en application 

 
 
 
 
 

•  Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques. 
En particulier, les art. 46, 47, 54, 57 et 102 relatifs à l’assainissement non-
collectif : modification du Code de la Santé Publique, du Code Général des 
Collectivités Territoriales, du Code de la Construction. 

 

 

 

 

•  Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et 
aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO 

 

 

 

 

• Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 : Prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique inférieure ou égal à 1,2 kg/j de DBO5. 
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ANNEXE : DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES 

 
 
 
 
 

 
1/ RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF EXISTANT 

 

 

2/ PROJET  COLLECTIF : 

RUE DU STADE 

RUE FIEF DE L’ORMEAU 

LA COMMANDERIE 

LA MALADRIE 

RUE DE LA COQUILLE 

CHEMIN DU PUITS NEUF 

CHEMIN DES VALLEES 

BOUTEILLE 

LA CROIX ROUGE 

 

 

 

3/ PLAN DE ZONAGE DEFINITIF  
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ANNEXE 1 :  

 

RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF EXISTANT 

  



Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie
85170 BELLEVIGNY
Tél. 02 51 24 40 25
Fax 02 51 24 40 29 
Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE - 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/30000Date : Janvier 2017

Zonage collectif actuel
Vue générale

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Zone de collecte des eaux usées

Zonage d'assainissement actuel



1AUec

1AUlt

1AUe

1AUe

Rue des Ecoles: UA

Surf:0.90 ha

Densité: 30 lots/ha

27 logements minimum

chemin de la Rondelière:Ubb

Surf : 0.5 ha

densité:16 lots/ha

8 logements minimum

Rue du Cornoir:Ubb

Surf : 1.1 ha

densité:18 lots/ha

20 logements minimum

Chemin des mûres( Nord/Sud):Ubb

Surf : 1.9 ha

densité:20 lots/ha

38 logements minimum

Chemin de Chantemerle/Mûres:Ubb

Surf : 1.0 ha

densité:20 lots/ha

20 logements minimum

Allée de la Foliette/ R de la Roche Ilot A:Ubb

Surf : 1.5 ha

densité:22 lots/ha

34 logements minimum

Rue de la Roche- Ilot B:1 AUec

Surf : 4.5 ha

Densité; 12 EH/ha

Charge:54 EH

Avenue des Moulins:Ubb

Surf : 3.7 ha

densité:20 lots/ha

75 logements minimum

Chemin du puits de Riez:Ubb

Surf : 2.2 ha

densité:20 lots/ha

44 logements minimum

Chemin du puits de Riez:2AU

Surf : 1.8 ha

densité:20 lots/ha

36 logements minimum

Rue de l'Estrant:1AU- 2AU

Surf : 7.2 ha

densité:18 lots/ha

130 logements minimum

Vallée des vignes:1AU

Surf : 2.5 ha

densité:20 lots/ha

50 logements minimum

Chemin du Puits Neuf:1AU

Surf : 1.1 ha

densité:20 lots/ha

22 logements minimum

Rue de la Roche:1AU - 2AU

Surf : 2.5 ha

densité:20 lots/ha

50 logements minimum

Rue de la Roche Nord:1AU

Surf : 1.0 ha

densité:20 lots/ha

20 logements minimum

Chemin de Saint Louis:1AU

Surf : 2.9 ha

densité:22 lots/ha

64 logements minimum

Chemin de Saint Louis:1AUlt

Surf : 5 ha

Densité: 48 lots/ha

240 emplacements

Charge: 432 EH

ZA clos St Antoine:1AUe

Surf : 2.50 ha

Densité: 20 EH/ha

Charge:50 EH

ZA clos St Antoine:Ue

Surf : 4.60 ha

Densité: 20 EH/ha

Charge:92 EH

Chemin de la Chèvre:1AUe

Surf : 5.30 ha

Densité: 20 EH/ha

Charge:106 EH

Chemin de Chantemerle: UBa

Surf:1.40 ha

Densité: 22 lots/ha

12 logements minimum

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25
Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE - 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/4000Date : Janvier 2017

Zonage collectif actuel

Plan du réseau d'eaux usées Beauvoir

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

Zones d'urbanisation futures

à vocation accueil touristique

- LEGENDE -

Poste de refoulement

Zone de collecte des eaux usées

Réseau refoulement existant

Regard de visite

Zones d'urbanisation futures

à vocation principale d'habitat

Réseau EU gravitaire existant

Zones d'urbanisation futures

à vocation commerce

Zones d'urbanisation futures

à vocation zones d'activités

Zonage d'assainissement actuel



Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY
Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE - 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/3000Date : Janvier 2017

Zonage collectif actuel

Plan du réseau d'eaux usées secteur de L'Epoids

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement

Zone de collecte des eaux usées

Réseau refoulement existant

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Zonage d'assainissement actuel
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ANNEXE 2 :  

 

PROJETS COLLECTIFS 

  



Ruines

Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 

Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif

Rue du Stade

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation



Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 

Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif

Rue Fief de l'Ormeau

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation



Ruines

Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 

Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif

La Commanderie

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation



X

Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 

Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif

La Maladrie

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation
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Chemin du puits de Riez:2AU

Surf : 1.8 ha

densité:20 lots/ha

36 logements minimumBuse pluviale peu

profonde

Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 

Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif

Chemin des vallées

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation



Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie
85170 BELLEVIGNY
Tél. 02 51 24 40 25
Fax 02 51 24 40 29 
Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif
Rue de la coquille

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation



Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 

Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif

La bouteille

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation



Zone de collecte des eaux usées

Secteur non raccordé au réseau collectif

Projet d'étude au collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie
85170 BELLEVIGNY
Tél. 02 51 24 40 25
Fax 02 51 24 40 29 
Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE- 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2000Date : Avril 2017

Scénario assainissement collectif
La croix rouge

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 

- LEGENDE -

Poste de refoulement projeté

Zonage d'assainissement actuel

Réseau refoulement projeté

Regard de visite

Réseau EU gravitaire existant

Réseau gravitaire projeté

Poste de relevage individuel

pour raccordement au projet EU

Raccordement gravitaire difficile
X

Habitation
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ANNEXE 3 :  

 

PLAN DE ZONAGE DEFINITIF 

 



- LEGENDE -

Desserte assainissement

collectif actuel et futur

A l'extérieur de ce périmètre, l'assainissement relève

de l'assainissement non collectif

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie
85170 BELLEVIGNY
Tél. 02 51 24 40 25
Fax 02 51 24 40 29 
Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE - 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/30000Date : Juin 2017

Zonage collectif futur
Vue générale

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 



- LEGENDE -

Desserte assainissement

collectif actuel et futur

Zone desservie par le

réseau assainissement existant

Réseau assainissement futur

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY

Tél. 02 51 24 40 25
Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE - 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/4000Date : Juin 2017

Zonage collectif futur

Secteur Bourg

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 



- LEGENDE -

Desserte assainissement

collectif actuel et futur

Zone desservie par le

réseau assainissement existant

Réseau assainissement futur

Société d'Ingénierie,
de Conseil et

d'Assistance en
Aménagement

12 Boulevard de la Vie 
Belleville sur Vie

85170 BELLEVIGNY
Tél. 02 51 24 40 25

Fax 02 51 24 40 29 

Mél : etudemo@sicaa.fr

Commune de BEAUVOIR-SUR-MER

VENDEE - 85

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER

Echelle : 1/2500Date : Juin 2017

Zonage collectif futur

Secteur de L'Epoids

PLace de l'hotel de ville

85 230 BEAUVOIR SUR MER

Maître d'Ouvrage : 


